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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 6 Avril 2023 

 

  
 

Le six Avril Deux Mille Vingt Trois, à 18 h 30, le Conseil Municipal de la Ville d'Yzeure s'est réuni en 
session ordinaire à la Salle de Démocratie Locale, sous la présidence de M. PERRIN – Maire, à la suite 
de la convocation dématérialisée faite par lui, le 31 Mars, pour délibérer sur les questions portées à 
l'ordre du jour de la séance. 
 
Etaient présents : M. Pascal PERRIN, Maire – M. Jean-Michel BOURGEOT – Mme Yasmina KORIS –
M. Jérôme LABONNE – Mme Jennifer CREUSEVAUT – M. Sébastien CLAIRE – M. Olivier DUBESSAY 
– Mme Marie-Luce GARAPON – M. Yves CHANY, Adjoints. 
M. Jean-Marc SCHAER – Mme Catherine BRISVILLE – M. François LARRIERE-SEYS – M. Bernard 
FRADIN – Mme Isabelle LASMAYOUS – Mme Pascale FOUCAULT – Mme Anne KEBOUR – M. Bruno 
NANCEY – Mme Aline MAURICE – Mme Laëtitia PLANCHE – M. Mustapha BABRAHIM – Mme Jackie 
RENAUD – Mme Carole BEURRIER – M. Benoit FONTAINE – M. Michel CLAIRE – Mme Brigitte 
DAMERT – Mme Isabelle FONCEL – M. David AUMAITRE – Mme Marie LACQUIT (à partir de la 
question n° 2) – M. Guy CHAMBEFORT, Conseillers municipaux. 

 
Etaient absents excusés ayant donné pouvoir : Mme Michèle DENIS – Mme Nabila FERDJAOUI – 
M. Régis SZALKO – Mme Marie LACQUIT (jusqu’à la question n° 1) 
 
Etait absente excusée : Mme Maria BARRETO 
 
Secrétaire de Séance : Mme Yasmina KORIS 

***** 
 

M. Pascal PERRIN procède à la lecture des pouvoirs exprimés par les membres excusés. 
Mme Michèle DENIS a donné pouvoir à Mme Marie-Luce GARAPON pour voter en ses lieu et place les 
questions figurant à l’ordre du jour de la présente séance, Mme Nabila FERDJAOUI à Mme Laëtitia 
PLANCHE, M. Régis SZALKO à M. Pascal PERRIN, Mme Marie LACQUIT à M. David AUMAITRE 
(jusqu’à son arrivée). 
 

***** 
 
Mme Yasmina KORIS est ensuite désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de la présente 
séance qu’elle a acceptées. 
 

***** 
 

 



 

2 

 

Le procès-verbal de la séance du 14 février 2022, mis à disposition de chaque conseiller municipal par 
voie dématérialisée, mis aux voix par M. Pascal PERRIN est approuvé par 25 voix Pour par les 
membres présents ou représentés et 4 Abstentions (groupe Redonnons des Couleurs à Yzeure). M. 
David AUMAITRE et Mme Marie LACQUIT indiquent qu’ils ne prennent pas part au vote car ils sont 
partis avant la fin de la séance et Mme Maria BARRETO ne prend pas part au vote. 
 
Pascal PERRIN donne les informations suivantes : 

« Pour information, même si on a dû le diffuser à tout le monde, vous savez qu'il y avait un décret qui 
fixe régulièrement ce que j'appellerais la valeur, le nombre de logements sociaux qu'on doit avoir dans 
les communes et qui peut voir si les communes ont des pénalités, des exemptions. Il y a le décret du 29 
mars 2023 qui fixe le taux de tension sur la demande HLM par territoire et qui définit les communes et 
ses rues au titre de la loi susceptibles d'être exemptées sur la période triennale 2023-2025 est parue le 
29 mars. Il faut savoir que concernant Moulins Communauté, le taux de tension, il est dans ce décret à 
1,7 et comme il est inférieur à 2, ça peut permettre aux communes d’Yzeure et d’Avermes d'être 
exemptées. 
Je rappelle que si on arrive à être exempté au bout de la procédure, cela veut dire qu'on est exempté 
de pénalités 80 à 90 000 € par an depuis les années 2015. La marche à suivre est assez simple. 
D'abord il faut que l’EPCI, donc la Communauté d’Agglo délibère en précisant la liste des communes 
que cet EPCI propose à l'exemption pour une faible tension sur la demande de logement social. 
L'argumentation, c'est la demande faible. Cette décision a été prise en conseil communautaire hier soir 
puisque nous avions pris contact avec le président pour lui expliquer. Alors Yzeure et Avermes, ces 
deux seules communes sont concernées car cette délibération devait être prise avant la fin du mois 
d'avril par le conseil, donc elle a été prise hier soir. Suite à cela, donc je tiens à remercier les collègues 
qui ont participé parce qu’elle a été prise à l'unanimité des présents tous les votants. 
Le président de l’EPCI adressera donc un courrier à Madame la Préfète en mentionnant que la 
Communauté d'Agglo souhaite que nos deux villes soient exemptées. La préfète proposera ensuite ces 
communes pour l'ensemble du département parce qu'il peut y en avoir d’autres, il faut qu'il y ait une ou 
deux autres communes dans notre secteur mais qui sont dans d'autres Communautés d'Agglo. Elle 
reporta son avis à la préfète de région. Les préfets de région font remonter les avis au ministre et tout 
cela avant fin mai et une commission nationale se réunira avant fin juillet pour retenir la liste des 
communes exemptées. Donc ça ne veut pas dire qu'on est exempté, mais c'est la première procédure 
qui va dans ce sens-là. Jusqu'à maintenant, nous avions eu droit qu'à des procédures où l'Agglo 
pouvait dire on trouve qu'on n'est pas en tension, mais les décrets de lois prévoyaient pas cette sortie. 
Donc on attendra septembre pour dire, l'éclaircie, elle a permis le beau temps qui arrive. Je rappelle 
que voilà, c'est donc rendez-vous en septembre, mais je pense que c'est une information qu'il fallait 
vous donner et que je veux surtout remercier tous les collègues, en particulier aussi les services de la 
Comm d’Agglo qui ont monté très vite une délibération puisqu'on a pu la prendre hier soi. Ceux qui 
étaient au Conseil Communautaire hier soir ont eu l’information mais je pense qu'il fallait la partager 
avec vous. 

Deuxième information que je souhaitais partager avec vous, alors, si j'avais envie de le dire, si je 
voulais donner une information comment il faudrait la nommer ? On pourrait dire épilogue d'une histoire 
commencée en 2009. C'est concernant la plateforme logistique de Montbeugny. Pour information, parce 
que tout le monde n'était pas là. Le conseil municipal d’Yzeure, le 26 juin 2009, avait voté à l'unanimité 
la création de la ZAC de Montbeugny, assortie d'une réserve qui, je vous la lis. Nous étions donc en juin 
2009. Depuis la RCEA, la bretelle de sortie à créer pour éviter la traversée de Montbeugny ne doit en 
aucun cas être utilisée par des véhicules de la RCEA pour rejoindre la RN7 aux Ozières et inversement. 
D'ailleurs 12 membres ce soir présents, je pense que je ne me suis pas trompé ou représentés 
participaient à cette délibération, étaient dans cette salle en 2009. Le 20 novembre 2009, donc quelque 
temps après, pour la création de la ZAC, le 30 septembre 2011 pour le dossier de réalisation de la ZAC, 
le conseil communautaire approuvait cette ZAC à l'unanimité.  
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Dès le début, la problématique de la desserte de cette zone et ses conséquences sur les communes 
environnantes en termes d'évolution du trafic routier étaient apparues. C'est d'ailleurs pour cela que la 
commune d’Yzeure avait unanimement dit ok, mais attention à comment va se passer une fois que les 
connexions seront faites avec le parc logistique. Et c'est là que l'hypothèse, je dis bien d'un barreau 
parce qu'on va souvent parler d'un barreau reliant directement la RCEA à la plateforme logistique. 
Alors, ça a été émis, ça a été étudié et ça a provoqué de nombreux débats. Je ne vais surtout pas 
revenir sur tout ce qui s'est dit depuis 10, 15 ans sur ce barreau. Les estimations sur le trafic en lien 
avec l'activité du parc ont beaucoup varié et ont été sujet de beaucoup de discussions entre quelles 
activités et quels emplois. 
Au départ, on est allé jusqu'à parler jusqu’à 6 600 unités par jour de véhicules qui iraient sur le parc. 
Aujourd'hui, on est plutôt à 4 400. Où se situe la vérité ? Je ne sais pas et je ne peux pas y répondre. 
Ce que je peux vous dire, c'est qu'aujourd'hui l'environnement, la question que je pose est-il toujours le 
même par rapport à la question qu'on s'était posé dans cette salle en 2009 ? Depuis, la sortie de la 
RCEA a été fermé à Montbeugny, ce qui empêche tous les camions de traverser cette commune. La 
RCEA, elle est passée A79, elle est en 2 fois 2 voies. La RD 12 a été recalibrée avec des travaux 
importants tant par le Conseil départemental que la Com d'agglo. Alors, en dehors des problèmes 
environnementaux sur lesquels je ne veux pas revenir, ni financiers et autres. Si on regarde et si on 
parle de sécurité routière, pour nous, les locaux, la question qu'on peut se poser c'est qu’aurait apporté 
réellement ce barreau ? Alors oui, il permettrait à quelques poids lourds d'aller directement de l’A79 ou 
de la RCEA à la plateforme. Mais surtout, c'est ce qu'on avait sous-entendu en 2009. Quand on regarde 
aujourd'hui les tracés, il va raccourcir le trajet de près de 15 kilomètres pour tous les véhicules qui 
arrivent du secteur de Mâcon pour aller sur Bourges ou sur Paris. Parce que s’ils passent par un 
barreau qui raccourcit, ils gagnent 15 kilomètres. En plus, il permettra à toutes ces voitures qui font ce 
trajet, voitures et poids lourds qui sont, pour ne même pas parler en centaines, vous le savez tous et 
quelques milliers qui passent, elles n'auront plus rien à faire au parc logistique. Elles peuvent gagner un 
péage aussi par rapport à la nouvelle ouverture. Et que pensez-vous que les véhicules vont leur 
proposer à tous ces gens qui vont faire ces trajets ? Que vont faire les GPS ? Ils vont les inciter à 
passer par ce barreau qui est là. Alors, la question qu'on se pose, c'est nos concitoyens qui, 
journellement aujourd'hui, prennent peut-être cette portion de route entre une partie de Montbeugny et 
Yzeure dans un sens ou dans l'autre. Est-ce qu'ils ont envie de croiser ce flux de camions, de véhicules 
qui n'ont rien à y faire, avec tous les risques que cela comporte ? Nous ne le pensons pas. Et c'est pour 
cela que, hier, on a exprimé cet avis qui était partagé, et effectivement, à la quasi unanimité, sauf une 
personne, le conseil communautaire, au vu des éléments et d'autres qui ont été exposés, a pris cette 
décision de dire le barreau, on arrête ce projet, on laisse fonctionner. Et du coup, je trouve que cette 
décision était une décision de bon sens et c'est pour ça que je voulais le dire ici, parce qu'en 2009, 
dans cette instance, on avait l'unanimité pour se dire : pourquoi pas une ZAC ? On pouvait aussi se 
demander pourquoi là ? Mais à un moment, c'était dire les décisions ont été prises. Qui dit ZAC 
logistique dit des véhicules. Ben oui. Par contre aujourd'hui on dit il ne faut pas qu'on récupère les 
autres. Et moi je voulais qu'on ait cette information parce que même si elle est en conseil 
communautaire, je pense que c'est quelque chose qui va impacter directement l'avenir des Yzeuriens 
qui utilisent ou qui n’utilisent pas la RD12. » 
 
M. Pascal PERRIN procède à la lecture de l’ordre du jour puis donne connaissance des décisions qu’il a 
prises en vertu de la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal :  
 

- Le 17 février 2023 est conclu un marché de travaux pour une durée de 4 ans à compter de la 
date indiquée sur l’ordre de service prescrivant le début d’exécution des travaux, avec 
le titulaire : EUROVIA DALA, 6 rue Colbert 03400 YZEURE  
pour la fourniture et la pose de caveaux et cavurnes autonomes en batterie et travaux V.R.D 
au cimetière communal - Lot n° 01 ; 
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- Le 17 février 2023 est conclu un marché de travaux pour une durée de 4 ans à compter de la 
date indiquée sur l’ordre de service prescrivant le début d’exécution des travaux, avec 
le titulaire : STRADAL – Parc d’Activité de l’Armançon – 89400 MIGENNES 
pour la fourniture et pose de caveaux et cavurnes autonomes en batterie et travaux de V.R.D 
au cimetière communal – Lot n° 02 ; 

- Le 10 mars 2023 est conclu pour une durée de deux ans à compter du 20 mai 2023 jusqu’au 
19 mai 2025 inclus, un accord-cadre à bons de commande selon une procédure adaptée avec 
le titulaire : 
THEVENIN-DUCROT – 7, rue du Point du Jour CS 90091    
21803 QUETIGNY Cedex 
pour la fourniture de carburants pour les services municipaux 2023 – 2025 - Lot n° 01 : Parc 
automobile municipal : service manuel par pompiste : services généraux ; 

- Le 10 mars 2023 est conclu pour une durée de deux ans à compter du 20 mai 2023 jusqu’au 
19 mai 2025 inclus, un accord-cadre à bons de commande selon une procédure adaptée avec 
le titulaire : 
ETS LAGARDE – 22, Boulevard Jean Lafaure   
03300 CUSSET 
pour la founiture de carburants pour les services municipaux 2023 – 2025 – Lot n° 04 : Gazoil 
pour stockage dans citerne hors-sol ; 

- Le 24 mars 2023 est conclu un marché de travaux pour une durée de 10 mois à compter de 
la date indiquée sur l’ordre de service prescrivant le début d’exécution des travaux, avec 
le titulaire : SARL S2M – Rue de la Prat – ZI le Coquet – 03260 SEUILLET 
pour le programme pluriannuel de remplacement des menuiseries et occultations des 
bâtiments scolaires – Marché subséquent n° 04 – Restaurant Jacques Prévert – Année 2023 

- Le 24 mars 2023 est conclu un marché de travaux pour une durée de 10 mois à compter de 
la date indiquée sur l’ordre de service prescrivant le début d’exécution des travaux, avec 
le titulaire : SERRURERIE NOUVELLE – 8, rue du champ Fromager – 03400 YZEURE 
pour le programme pluriannuel de remplacement des menuiseries et occultations des 
bâtiments scolaires – Marché subséquent n° 05 – Ecole élémentaire des Cladets – année 
2023. 
 

* * * * 

L’assemblée passe ensuite à l'ordre du jour. 
 

URBANISME 
 
1 – LES OZIÈRES – PROJET DE CRÉATION D’UNE AIRE DE CAMPING-CARS – 
CESSION DE PARCELLES – LANCEMENT D’UN APPEL À MANIFESTATION 
D’INTÉRÊT (AMI) 
 
Avant de présenter la délibération, M. BOURGEOT fait l’intervention suivante : 

« Nous avons eu plaisir à travailler en commission Urbanisme et Développement Durable afin 
d'amender la procédure et le logigramme qui s'en est suivi. Chacun y allait de ses remarques afin de 
rendre le document que vous avez eu dans le compte rendu de la commission Urba le plus cohérent et 
transparent possible. Ainsi, nous pouvons y trouver les différents scénarios concernant ces projets avec 
des cessions de gré à gré ou en passant par cette méthode de l’AMI. Pour ce travail, je tiens à 
remercier l'ensemble des élus présents ainsi que les services pour cette collaboration constructive.  



 

5 

 

Pour ces trois projets, je vais vous présenter les argumentaires ainsi que la composition des élus ou 
personnes désignées par le maire qui détermineront le choix. Pour principe, ces élus sont issus de la 
Commission Urbanisme avec les titulaires et suppléants pour les groupes d'opposition. Les élus en 
charge des secteurs vous feront aussi une présentation suite aux argumentaires de la délibération. » 
 
M. Jean-Michel BOURGEOT, Adjoint, expose : 
 
Le développement et la diversification des activités au sein de la zone de loisirs des Ozières est un 
objectif de l’équipe municipale. 
 
Parmi les besoins identifiés, figure l’équipement du secteur pour accueillir des camping-cars de 
passage, en raison de l’attractivité du site à proximité immédiate de la sortie 47 desservant 
l’agglomération depuis la RN7 via la RD12. Ce type d’opération est réglementairement possible en 
zonage NS. 
 
Depuis 2021, un projet mené par un particulier souhaitant s’installer en tant qu’exploitant d’une aire de 
camping-cars avait permis d’étudier la faisabilité locale d’une telle activité. Ce projet ayant finalement 
été décliné par l’opérateur pressenti, il est opportun de relancer la démarche par le biais d’un AMI 
(Appel à manifestation d’intérêt), conformément à l’avis du bureau du 28 février 2023 et aux orientations 
retenues pour le site des Ozières. 

 
Une parcelle de 2 207 m² cadastrée au nom de la Ville, se trouvant en bordure du chemin des Ozières 
après le lieu-dit « Les Taillerêts » est cessible selon le régime des biens privés de la collectivité, défini 
par le CG3P (Code général de la propriété des personnes publiques). Sa valeur a fait l’objet d’une 
estimation par le Pôle d’évaluations domaniales de la DGFIP le 22 août 2022 (montant de 14 000 €). 
Le bien est raccordable aux différents réseaux, la capacité d’accueil peut varier selon les types de 
projets. 

 
Il est proposé de définir les conditions de l’AMI selon les modalités suivantes : 

 
- Planning : 

 
 Publication de l’AMI au 17 avril 2023 (Site de la ville d’Yzeure, affichage, journal 

d’annonces légales, journaux spécialisés sur les camping-cars) 
 Date limite de dépôt des offres : 16 juin 2023 
 Réunion de la Commission Ad’hoc pour le classement des offres : semaine du 3 au 11 

juillet. La Commission aura la possibilité de négocier avec un ou deux candidat(s) 
 CUDD : 13 septembre 2023 
 Conseil municipal décidant du parti d’aménagement et de l’attributaire de la vente :  28 

septembre 2023 
 

- Critères de sélection et de jugement des offres : 
 

1) 50% Caractéristiques du projet : 
1.1 Intégration au site 10% 
1.2 Prise en compte des caractéristiques de développement durable 10% 
1.3 Nombre de places 10% 
1.4 Qualité du matériel et des services envisagés et attractivité 10% 
1.5 Délais de concrétisation appréciés selon planning prévisionnel 10% 
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2) 50% Montant de l’offre 
 

- Composition de la Commission Ad’hoc : 
 

 M. le Maire avec voix prépondérante en cas d’égalité 
 M. l’Adjoint à Urbanisme et Habitat 
 Mme la Conseillère municipale déléguée au tourisme 
 M. l’Adjoint aux sports 
 Mme l’Adjointe à l’Administration Générale 
 Mme la Conseillère municipale déléguée au Développement Durable 
 Mme la Conseillère municipale déléguée à la coordination des actions municipales 

dans le   quartier Sud 
 Deux Conseillers municipaux d’opposition 
 Deux riverains 

Soit onze membres 
 

Sur proposition de la Commission urbanisme et développement durable, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré par 28 voix Pour et 4 Abstentions (Guy CHAMBEFORT, Isabelle FONCEL, Michel 
CLAIRE et Brigitte DAMERT du Groupe Redonnons des Couleurs à Yzeure), décide : 
 

 D’approuver le principe d’une cession de parcelle aux Taillerêts aux fins d’y donner possibilité 
d’aménagement d’une aire de camping-cars par un tiers, 

 D’approuver le lancement d’un AMI, permettant la concrétisation des orientations retenues dans 
le cadre de la métamorphose des Ozières, 

 D’approuver les critères de sélection des offres tels que présentement détaillés, 

 D’approuver le calendrier de procédure, 

 D’approuver la composition de la Commission Ad’hoc. 
 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu. 
 
Jérôme LABONNE : 

« Ce projet d'aires de camping-cars s'inscrit dans la métamorphose des Ozières qui avait été impulsée 
en 2016-2017 à l'initiative de notre collègue élue Aurore DENIZOT. Donc par rapport à cette aire de 
camping-cars, ça va permettre de dynamiser à nouveau le site des Ozières qui depuis quelques années 
a beaucoup évolué. Prochainement, on aura à nouveau l'ouverture de l'accrobranche ce samedi 8 avril. 
L'objectif de Sogo loisir, c'est bien sûr de battre son record d'entrées, ils ont fait plus de 8 000 entrées 
en 2022, donc ils sont assez ambitieux pour essayer de faire encore mieux, ce qui serait formidable. Ça 
valide le fait qu'on ait bien fait de choisir cette activité et surtout ce prestataire pour faire cet 
accrobranche. Le site des Ozières, c'est aussi un lieu incontournable pour de nombreuses 
manifestations. On aura prochainement le 22 et le 23 avril l'Enduro Carpe, le 29 avril, on aura le Raid’Y 
jeunes, donc ces deux événements seront organisés par l'Association locale de pêche, l’AAPPMA et 
l'OMS d’Yzeure et tout au long de l'année, on a de nombreuses manifestations sportives ou autres. 
Ensuite, on y reviendra plus tard dans une autre délibération, pour la deuxième année, on aura le 
domaine qui va ouvrir le 1ᵉʳ juin. Et donc, comme vous le constatez, le site continue de se développer. 
On va aménager un petit peu le parcours permanent d’orientation qui a quelques années. Donc il est 
nécessaire de le renouveler parce que les gens maintenant savent où sont toutes les balises. Et bien 
sûr, ça s'ajoute aux terrains où tous les équipements en accès libre, parce que c'est important qu'on ait 
aussi des équipements en accès libre comme les terrains de beach, le parcours de swing golf, les jeux 
d'enfants ou le parcours santé.  

Et bien sûr, cet été, vous ne savez peut-être pas, donc je vous informe et les projections dans le cadre 
de Moulins entre en scène, vont se poursuivre aux deux modules déjà existants. 
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Il y aura une troisième projection qui se fera au niveau du petit étang qui est à proximité des deux 
petites passerelles. Et bien sûr, je rassure tout le monde, cet investissement est pris en charge à 100 % 
par Moulins Communauté à hauteur de 100 000 €. Et bien sûr, on aura la tant attendue fête des 
Ozières qui aura lieu le vendredi 7 juillet. Donc bien sûr, l'aire de camping-cars s'inscrit parfaitement 
dans la métamorphose des Ozières. »  
 
Brigitte DAMERT : 

« Une remarque par rapport à la composition de la commission Ad’hoc. En commission du mois de 
février et du mois de mars, Jean-Michel BOURGEOT et il l'a répété là tout à l'heure, manifesté sa 
volonté de travailler dans la transparence. Et quand j'ai regardé cette délibération, j'ai été assez surprise 
de voir qu'on était passé de neuf membres qui avaient été validés lors de la commission. On est 
subitement passé de neuf, et ce soir, on nous propose onze membres avec de nouvelles personnes 
issues du conseil des sages et/ou riverains. Donc je me pose la question, à quoi on sert en commission, 
premièrement, et on nous demande de nous prononcer sur une commission. Finalement, on en change 
la composition ici. J'avais la question également, mais tu as répondu, c'était qui allait nommer ces 
personnes et sur quels critères objectifs ? Donc ça me semble assez éloigné de l'objectif donné en 
commission de travailler dans la transparence. Voilà, nous allons nous abstenir sur cette délibération. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« C'est un souhait en effet, qui, concernant cette commission Ad’hoc, on a évolué, on s'est dit qu'il était 
intéressant dans une commission de permettre, soit à des membres du Conseil des sages de participer 
à cette commission Ad’hoc, soit à des riverains, parce qu’ils peuvent être concernés et il nous paraissait 
plutôt transparent pour eux mais ils n'auront pas une voix, ils seront simplement en consultation et pas 
en délibération. Donc c'est important simplement de pouvoir être un peu plus transparent. Après, libre à 
vous d'être opposé à ce projet. » 
 
Pascal PERRIN : 

« De toute façon, c'est dans la commission, dans les documents que vous avez eu en commission 
urbanisme, ces gens-là étaient notés, non pas en nom, mais c'était marqué neuf membres et c'était 
rajouté, je pense que si. C'est marqué neuf membres. Mais c'est que sur les membres qui pourraient 
être proposés par la commission Ad'hoc et dans ce que l'on avait proposé avant, nous, vous pourrez le 
retrouver, il était marqué que, justement dans l'organigramme qui a été présenté dans différentes 
commissions, il était prévu qu'il y aurait deux personnes, riverains ou usagers qui seraient à titre 
consultatif pour justement en fond et qui seraient en fonction du lieu et de quel projet c'était et que ce 
serait sur nomination par le maire. » 
 
Brigitte DAMERT : 

« On ne l'a pas eu dans les documents qui ont été proposés à la commission. A aucun moment je ne 
l’ai lu. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« Quoi qu'il en soit, en effet, au niveau de la commission, je ne l'avais pas dit, je suis d'accord avec ça, 
mais dans le compte-rendu, tu peux le retrouver le compte-rendu à l’instant, tu le trouveras ça. Non 
mais ce n’est pas parce que je ne l’ai pas dit qu'il n’était pas marqué. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Justement, dans un souci de transparence, il est dit qu'on ne souhaite pas qu'il y ait que des élus, par 
contre, il est vrai que les décisions relevant des élus, cette commission, les membres élus, c'est ça.  
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Et par contre, il est important que dans les quartiers, dans la zone où ça se pose, où par rapport à un 
usager, il y aura deux personnes différentes qui pourront être informées de ce qui se passe et qui 
participeront à toutes les démarches. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Oui je veux rien dire, mais je ne vois pas comment le maire peut décider de nommer deux riverains 

comme ça sans qu'il y ait un corps électoral, quelque chose. Et je veux dire… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Si vous pensez que désigner un riverain et un usager par le maire pour compléter à titre consultatif, 
vous refusez cette commission et vous allez vous rendre compte, aujourd'hui, moi je vous propose tel 
qu'il avait été prévu, on fait une commission, celle qui sera chargée de discuter, et je rappelle que c'est 
cette instance qui décide et pas les commissions. Mais cette instance va continuer avec neuf membres 
issus des gens qui sont ici par rapport à ce qu'il en est et que ce projet sera obligatoirement implanté 
dans un secteur géographique ou impactera des usagers et qu'on complétera par deux personnes. 
C'est une demande qui a été faite par le grand public à l'occasion de réunions publiques. Vous avez le 
droit de trouver que ce n'est pas bien. Moi aujourd'hui, je vous propose de lancer un AMI avec une 
composition d'appel d'offres tel qu'il en est et vous vous prononcez là-dessus. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« Oui. En complément, et Luc a retrouvé les documents donc lors de la commission du 1ᵉʳ février, 
lorsque j'ai développé, en commission, la procédure. Et là, à ce moment-là, les deux personnes 
désignées par le maire étaient inscrites. » 
 
Brigitte DAMERT :  

« Et ils n’apparaissent pas dans celle du 6 avril. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« Non mais je te parle du 1ᵉʳ février. Enfin, je crois qu'on peut passer au vote. Tu crois qu'on peut 
passer au vote ? » 

 
 

2 – PLAINE BODIN – OPÉRATION SPÉCIFIQUE D’HABITAT – LANCEMENT D’UN 
APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT (AMI) 
 
M. Jean-Michel BOURGEOT, Adjoint, expose : 
 
La ville d’Yzeure est propriétaire d’une parcelle, conservée en l’état, d’espaces verts entre la ZAC de la 
plaine Bodin et la ZAC des Coquinets. Limité à l’Est par des constructions pavillonnaires de la rue 
Claude Monet et à l’Ouest par le foyer de la Pyramide, cet espace en cœur de quartier est caractérisé 
par la présence de chênes spontanés volontairement conservés. Cette prairie a une superficie de 
13 836 m², répartie sur deux parcelles ZR 159 et ZR 366. L’ensemble est classé au PLU en zone UD, 
zone de faible densité affectée essentiellement à l’habitat et activités compatibles. 
 
L’espace est traversé du Nord au Sud par une liaison piétonnière qui relie la rue Frédéric Chopin à la 
rue Marie Laurencin. Cette liaison est ramifiée vers les quartiers d’habitat de la ZAC des Coquinets. 
La zone est voisine de commerces et services de proximité (boulangerie, cabinet médical, cabinet 
vétérinaire, services divers) et se trouve à vol d’oiseau à moins de 250 mètres d’un supermarché. 
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Compte tenu de la surface disponible et de sa situation dans une zone d’habitat, la Ville pourrait 
envisager de consacrer une partie non plantée de la surface en question à une opération spécifique 
d’habitat. La surface de l’opération pourrait ne pas dépasser 3 500 m² c’est-à-dire occuper moins du 
quart de la surface totale. 
 
Considérant la position de la collectivité à l’égard de l’article 55 de la loi SRU (nombre de logements 
sociaux), il serait opportun de programmer une opération de logements groupés destinés à des 
personnes âgées autonomes. Le succès indéniable de l’opération « Les couleurs du temps », réalisée il 
y a quelques années, démontre que les capacités peuvent être augmentées car il s’agit d’un type 
d’habitat sécurisant, bien desservi, intégré au quartier vivant et disposant de tous les commerces de 
première nécessité. 
 
Le projet est évalué à douze ou quinze logements de 50 m² environ, de plain-pied, réalisables en 
disposition groupée. Il nécessite un bouclage d’accès dont les raccordements sont possibles grâce aux 
percées existantes vers les rues adjacentes. Les réseaux sont donc proches et suffisants. 
L’étude a fait l’objet d’un schéma d’orientation et d’une hypothèse d’aménagement qui préservent la 
fonction principale de l’espace vert et les communications qui la parcourent. Ces orientations 
constitueront les bases des critères d’appréciation des offres. 
Conformément à l’avis favorable donné par le bureau du 3 janvier 2023, ce principe pourrait faire l’objet 
d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) auprès des bailleurs sociaux et/ou des opérateurs locaux 
susceptibles de conventionner dans le logement social et de gérer directement ou par délégation le 
caractère locatif de l’ensemble. 
 
La collectivité pourrait selon le cas, apporter sa contribution financière à l’opération sous forme de 
portage foncier en cédant la parcelle à découper à l’euro symbolique et/ou sous forme de contribution 
aux travaux de desserte (réseau viaire, assainissement, adduction d’eau potable, réseau sec, éclairage 
public) en tout ou partie et/ou en accordant une participation financière par logement. 
 
Aucun montage ou plan de financement n’est définissable à ce stade, toute participation dépendant de 
la nature de l’aménagement proposé. C’est pourquoi, une commission sera nécessaire pour arbitrer et 
proposer le choix d’un contractant sachant que l’AMI en lui-même n’engage pas fermement la 
responsabilité de la collectivité sur la finalisation du projet. 
 
Le calendrier prévisionnel pourrait être le suivant : 

- Publication : le 17 avril 2023 
- Date limite de dépôt des offres : le 16 juin 2023 
- Réunion de la Commission Ad’hoc pour le classement des offres : semaine du 3 au 11 juillet 

2023 
 La Commission aura la possibilité de négocier avec un ou deux candidat(s) 
- CUDD : le 13 septembre 2023 
- Conseil Municipal décidant du parti d’aménagement et de l’opération : le 28 septembre 2023 

 
La composition de la Commission Ad’hoc pourrait être la suivante : 

- M. le Maire avec voix prépondérante en cas d’égalité, 
- M. l’Adjoint Urbanisme et Habitat, 
- Mme la Conseillère Municipale déléguée aux Finances, 
- Mme l’Adjointe à l’Administration Générale, 
- Mme la Conseillère Municipale déléguée au centre social, aux aînés et à la coordination des 

actions municipales dans le quartier Yzeure Sud, 
- Mme la Conseillère Municipale déléguée au Développement Durable, 
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- M. le Conseiller Municipal délégué à la Coordination des actions municipales dans le quartier 
Yzatis – Plaine Bodin, 

- Deux Conseillers Municipaux de l’opposition 
- Un riverain, 
- Un membre du Conseil des Sages 

 Soit onze membres. 
 
Sur proposition de la Commission urbanisme et développement durable, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré par 28 voix Pour et 4 Abstentions (Guy CHAMBEFORT, Isabelle FONCEL, Michel 
CLAIRE et Brigitte DAMERT du Groupe Redonnons des Couleurs à Yzeure), décide : 
 

 D’approuver le principe d’une cession foncière sur ZR 359 et 366 aux fins d’y établir un 
ensemble immobilier de logements sociaux, 

 D’approuver le lancement d’un AMI selon la description faite par les documents d’orientation, 

 D’approuver les critères de sélection et de classement des offres : 
 Critère 1 : nombre de logements 
 Critère 2 : caractéristiques du projet (développement durable, insertion, performance 

énergétique, consommation foncière) 
 Critère 3 : conformité aux caractéristiques d’une résidence de droit commun à 

destination des personnes âgées et des personnes à mobilité réduite autonomes, 
 Critère 4 : conditions de participation de la collectivité 
 Critère 5 : calendrier proposé pour la concrétisation du projet 

 D’approuver le calendrier de procédure, 

 D’approuver la composition de la Commission Ad’hoc. 
 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu. 
 
Catherine BRISVILLE : 

« Oui, donc, moi en tant que délégué auprès des aînés, je trouve ce lieu d'implantation vraiment 
judicieux grâce aux multiples services qui sont dans ce secteur. Il ne faut pas oublier également les 
bus, parce que ce sera pour des seniors qui ont encore une autonomie de déplacement et je trouve que 
c'est important. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Oui, juste deux remarques. A priori, je ne vois pas bien l'intérêt de passer par un AMI là-dessus, parce 
qu'il suffirait d'avoir comme on l'a fait ailleurs. De toute façon, il faudra passer par les procédures 
publiques. Ce n’est pas l’AMI qui va pouvoir définir. Donc il faudra et on aurait pu très bien, comme sur 
les autres opérations avec des offices d’HLM, consulter là-dessus et peut-être réfléchir. Vous avez 
choisi cette histoire d’AMI. J'ai l'impression qu'il y a que ça que vous pensez. L’AMI, l’AMI, ce n’est 
quand même pas le summum de tout. Qu'est-ce que ça va déboucher là-dessus puisqu'on va 
simplement après être obligés de passer par une procédure publique à partir du moment où vous aurez, 
s'il y a par exemple, un office qui se présente, il vous faudra reprendre la procédure. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« Pas obligé. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« La deuxième remarque, c'est que je rappelle qu'on avait quand même obtenu le précédent dans le 
pourtour immédiat parce que il y avait effectivement une certaine mixité sociale, notamment avec la 
présence de la crèche.  
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J'avais cru comprendre qu'à un moment vous vouliez fermer la crèche qui était là-bas, à proximité des 
précédents Papy loft, je ne suis pas sûr que ce soit un élément très positif par rapport à l'obtention 
d'accord sur ce dossier-là. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Ces arguments ne regardent que vous. Je rappelle juste que l’AMI est une procédure qui permet de 
faire des appels publics. Répondront ceux qui voudront, que c'est une procédure ouverte qui est tout à 
fait légale. Et pour répondre à la question de tout à l'heure, Madame DAMERT, vous êtes membre de la 
commission Urbanisme et Développement Durable, vous avez donc accès sur le serveur à tous les 
documents qui sont dedans. Lorsque l'on regarde le compte-rendu de la commission urbanisme, il a été 
mis en ligne le 7 février, le compte-rendu, mais en même temps a été mis en ligne le 7 février une 
demande d'arbitrage procédure de cession qui était le document qui servait qui, qui expliquait, plus 
détaillé et qui venait derrière la procédure pour la cession d'un actif sur lequel il y a tout ce qui est 
marqué, comment on prend le principe de l’AMI, le dossier de l’AMI, la commission Ad’hoc et dans cette 
commission d’Ad’hoc tout est apparu, y compris le logigramme. Et donc du coup, on voit bien que 
dedans, vous aviez tous les arguments. Voilà, après effectivement, là-dessus se rajoutent les gens 
désignés par le maire. Alors après effectivement, moi je pense que là, dans ce secteur, il me semble 
que trouver un riverain, on fera un appel aux riverains, il n'y a pas de raison qu'on en trouve pas. On 
sait qu’au conseil des sages, un certain nombre de personnes s'interroge sur la problématique des 
personnes âgées. Pourquoi pas leur demander de venir participer. » 
 
Brigitte DAMERT : 

« Ces documents, je les ai lus, tout comme je m'étais documentée sur les AMI avant la commission 
Urbanisme. D'accord, mais ce n'est pas sur ça que je discutais. C'était sur le principe d'être consultés 
en commission, sur un problème, sur quelque chose et on nous annonce deux membres de plus sans 
en avoir discuté en commission. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« Je suis un petit peu chafouin, là, de vous entendre parler de choses comme ça. On est en train de 
vous proposer des projets hyper intéressants pour la commune, pour les personnes âgées. Tout à 
l'heure, c'était pour l'aspect touristique et là vous êtes en train de nous chagriner pour des raisons, mais 
complètement de forme. À un moment donné, vous sortez, vous êtes un peu dans le ridicule. N'oubliez 
pas que les projets qu'on est en train de vous proposer, d'abord, ils ont été travaillés largement en 
amont. C'est des projets plutôt constructifs. Tout à l'heure, je disais en commission Urbanisme, c'était 
très intéressant de travailler sur ces projets. Aujourd'hui, vous êtes en train de regarder le vernis à 
ongle. Enfin, c'est un peu ridicule. Je pense que demain, quand la presse va en parler en nous disant, 
on est en train de dire, on aura une quinzaine ou une vingtaine de logements pour les personnes âgées 
au niveau de la Plaine Bodin, je pense qu'ils vont dire, c'est super votre idée, ils ne vont pas dire, Ah 
tiens, au fait, c'est pas tout à fait ce qui s'est dit, enfin, vous êtes un peu ridicule. Essayez de vous 
élever et de vous dire, c'est un super projet parce que c'est un projet qui est exactement en parallèle de 
celui qui a été monté à l'époque au niveau des Coquinets. Donc soyons un peu positif et optimiste par 
rapport à ce qu'on vous propose, parce que je pense que ça va intéresser beaucoup de contribuables. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Oui, je rectifie, on n'est pas contre ce projet. Je pense qu'on pouvait procéder autrement. Vous 
découvrez les fameux AMI. Je rappelle que c'est quelque chose qui existe depuis 2016, donc on aurait 
pu s'en préoccuper avant et puis on n'était pas obligé de passer par cette procédure pour faire une 
deuxième phase de logements sur ce secteur. Bon, ça paraît un petit peu compliqué aussi du point de 
vue financier, par rapport à ce que vous vous êtes engagé à faire sur Sainte-Catherine.  
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Moi, j'attends de voir porter l'ensemble, l'ensemble des dépenses qui vont être liées à ça, parce que ce 
n'est pas une opération qui va être blanche du point de vue financier. Et pourquoi pas, effectivement, 
mais ça aurait pu être quand même peut-être, si c'est si génial que ça, être trouvé avant, sans être 
obligé de passer par un AMI, c'est à dire les élus peut-être de cette ville auraient pu lancer ça. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« Est-ce que réellement vous êtes satisfaits ? Est-ce que vous êtes satisfaits d'un projet tel que celui-ci 
pour les personnes âgées ? C'est oui, non, c'est pas… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« De toute façon, on n'aurait pas attendu que BOURGEOT arrive pour en faire. » 
 
 

3 – CESSION DE LA ZONE MILLE-CLUB – MAISON DES ARTS ET DES SCIENCES – 
LANCEMENT D’UN APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT (AMI) 
 
M. Jean-Michel BOURGEOT, Adjoint, expose : 
 
La Ville d’Yzeure est propriétaire d’un certain nombre de bâtiments dont l’utilisation ou la performance 
énergétique nécessite de réorienter leur rôle ou leur devenir.  
 
C’est notamment le cas du Mille club situé rue Jean Vidal dont la vocation associative a changé depuis 
sa construction à la fin des années soixante-dix. Plusieurs fois rénové, ce bâtiment à ossature bois est 
caractérisé par de mauvaises performances énergétiques. Il est aujourd’hui vétuste et économiquement 
très peu susceptible de retrouver des caractéristiques satisfaisantes. Il abrite aujourd’hui, de façon 
précaire et par opportunité un club de boxe. La conservation du bâtiment pose des questions alors qu’il 
mobilise un foncier d’environ 3 000 m², réparti entre sa propre surface, son parking de desserte et des 
terrains de boules lyonnaises et pétanque à l’arrière. Il se trouve en zonage UE affecté essentiellement 
à des équipements publics ou d’intérêt collectif. En cela, il est voisin d’installations sportives avec 
notamment la salle omnisport de Bellevue. 
 
C’est également le cas de la Maison des Arts et des Sciences situé 60 rue Parmentier. Ancienne école 
élémentaire Henri Laville, le bâtiment représente une surface de plancher supérieur à 1 000 m² et sera 
donc soumis aux exigences de performances énergétiques dites du décret tertiaire. Malgré des 
rénovations à la fin des années quatre-vingt-dix et début des années deux mille, destinées à le 
transformer en salle d’activités et d’expositions, le bâtiment de la Maison des Arts et des Sciences ne 
présente pas des caractéristiques très avantageuses pour satisfaire aux exigences énergétiques. Son 
comportement énergivore rapporté à une fréquentation proportionnellement faible a nécessité d’en 
décider la fermeture à compter du mois de septembre 2022. 
Les estimations des coûts de chauffage et d’énergie ont démontré que même fermé et conservé hors-
gel, le bâtiment aurait à l’avenir, en raison de la crise énergétique, un coût supérieur à celui de son 
exploitation dans les années avant crise. Cet élément est d’une grande importance pour démontrer que 
même dans une situation où les activités sont stoppées, il représente un coût difficilement supportable 
pour la collectivité. 
 A l’extérieur du bâtiment subsiste une très ancienne structure préfabriquée (2 anciennes classes des 
années soixante) fermée depuis de nombreuses années et ne servant qu’à des fins de remisage 
d’objets artistiques ou de stockage. Ce bâtiment de conception très ancienne possède une couverture 
et des parois en fibrociment, technique constructive faisant appel dans sa composition à l’amiante. 
Désaffecté, ce bâtiment présentera un coût de démolition élevé s’il est considéré isolément. Sa 
démolition gagnerait à être englobée dans une opération plus générale. 
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Un bâtiment sanitaire extérieur au bâtiment principal, peu pratique d’accès se trouve dans la cour. La 
conception de cet ensemble immobilier peu performante et disparate, manquant de fonctionnalité, ne 
présente pas les caractéristiques rationnelles qui seront exigées dans l’avenir. L’ensemble établi sur 
une parcelle de 6 309 m² se trouve en zone UC, zone de densité moyenne essentiellement affectée à 
l’habitat, aux commerces, services et activités complémentaires. 
A l’échelle du quartier, le site de la Maison des Arts et des Sciences est attenant au site du Mille club-
boulodrome qui lui-même s’étend jusqu’à la zone sportive de Bellevue et à la salle omnisport.  
 
On est en présence d’un tènement cohérent dont un futur aménagement pourrait être avantageusement 
imaginé, dans une logique de continuité des déplacements doux et d’accès aux zones sportives, loisirs 
et zones d’habitat, tout en conservant un cœur de quartier aménagé autour d’une zone paysagère. 
C’est pourquoi, conformément à l’avis du bureau municipal du 31 janvier 2023, la présente question 
sera soumise au Conseil Municipal. Pour cela, un schéma d’orientation a été établi qui comporte trois 
axes d’aménagement : 

- Une zone pressentie pour une activité de services ou d’intérêt collectif sur la partie située en 
zonage UE (environ 3 000 m²) avec accessoirement l’aménagement d’une aire de jeu de 
proximité aux abords de la zone naturelle conservée (Lot n°1). 

- Une zone d’habitat se substituant aux bâtiments obsolètes ou exploitant certains volumes dans 
une configuration différente, divisible en lots individuels et composée d’habitations à densité 
moyenne mais de faible hauteur pour en favoriser l’intégration dans le quartier existant (Lot 
n°2). 

- Une circulation traversant l’ensemble de la zone par un réseau compatible avec la notion de 
déplacements doux en une logique rue Parmentier / salle omnisport de Bellevue avec voie 
automobile retournée et parking permettant la desserte des différents lots. La circulation n’a 
pas vocation à constituer un accès raccourci à la zone sportive, en cela, elle ne communique 
pas avec la rue Jean Vidal. 

- Une circulation traversant l’ensemble de la zone par un réseau compatible avec la notion de 
déplacements doux en une logique rue Parmentier / salle omnisport de Bellevue avec voie 
automobile retournée et parking permettant la desserte des différents lots. La circulation n’a 
pas vocation à constituer un accès raccourci à la zone sportive, en cela, elle ne communique 
pas avec la rue Jean Vidal. 
 

Il paraît donc opportun de réaliser les valeurs d’actifs correspondant à ces biens et d’imaginer un futur 
aménagement de cette zone en mettant en œuvre un AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt) avec une 
procédure ouverte par publicité. 
L’AMI visera à la sélection d’un programme de logements et de services présenté par un opérateur 
immobilier. Cet opérateur devra démontrer sa capacité à acquérir le site et à y réaliser le programme 
sélectionné. 
Il sera attendu du programme de construction qu’il contribue aux objectifs stratégiques suivants : 

1- A (Lot n°1) Intérêt économique et compatibilité avec la zone d’habitat. 
B (Lot n°2) Intérêt urbanistique : densité, population. 

2- Qualité environnementale du projet : type d’habitat, performance énergétique. 
3- Qualité architecturale : insertion urbaine et paysagère. 
4- Attractivité et intérêt social du projet : valeur et notion de service de quartier. 
5- Rapidité de concrétisation et programmation proposée. 
6- Cohérence de l’aménagement sur les deux lots. 

Il sera attendu du candidat qu’il réalise un programme sur le foncier bâti, avec ou sans démolition. Le 
candidat sera invité à proposer un prix d’acquisition pour le terrain, prix qui ne pourra en aucun cas être 
inférieur à l’estimation domaniale faite par les services de l’Etat. 
Les modalités de publicité de l’AMI pourront être les suivantes : affichage en mairie et sur le site 
internet, publication au journal local, « La Montagne » et dans le Ymag. 
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L’AMI porterait sur deux lots correspondant aux zonages avec possibilité de réponse groupée ou 
séparée. 
La commission Ad’hoc serait composée en tant que membres à voix délibératives de : M. le Maire avec 
voix prépondérante en cas d’égalité, l’Adjoint Urbanisme et Habitat, la Conseillère Municipale déléguée 
aux Finances, l’Adjoint à l’Administration Générale, la Conseillère au Développement Durable, l’Adjoint 
à la Culture, le Conseiller Municipal délégué à la Coordination des actions municipales dans le quartier 
Bataillots-Pouzeux-Bellevue, deux élus de l’opposition et deux riverains soit onze membres. 
 
Le calendrier prévisionnel pourrait être le suivant : 

- Publication : le 1er juin 2023 
- Date limite de dépôt des offres : le 31 juillet 2023 
- Réunion de la Commission Ad’hoc pour le classement des offres : le 7 septembre 2023 

La Commission aura la possibilité de négocier avec un ou deux candidats 
- CUDD : 13 septembre 
- Conseil Municipal décidant du parti d’aménagement et du choix du ou des attributaires : 28 

septembre 2023 
 
Sur proposition de la Commission urbanisme et développement durable, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré par 28 voix Pour et 4 voix Contre (Guy CHAMBEFORT, Isabelle FONCEL, Michel 
CLAIRE et Brigitte DAMERT du Groupe Redonnons des Couleurs à Yzeure), décide : 

 

 D’approuver la mise en vente de l’ensemble foncier et immobilier en deux lots 
correspondant aux zonages 

 D’approuver le lancement d’une procédure AMI avec publicité 

 D’approuver les dates de procédure 

 D’approuver la composition de la commission Ad’hoc 

 De dire que les rubriques d’intérêt 1 à 6 formeraient les cinq sous-critères de notation 
du critère 1 (projet) et que le critère 2 serait le montant de l’offre. 

 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu. 

 
Guy CHAMBEFORT : 

« La Maison des Arts et des Sciences va-t-elle être réduite en poussière ? Adieu dessins, expositions, 
expériences, poteries, travaux manuels, four gallo-romain, réunion, pétanque, boules lyonnaises, salle 
pour élections. J'aurai l'occasion, en dehors du conseil municipal parce que je ne veux pas rallonger les 
débats, de montrer que c'est une paraphrase d'une fable de Jean de La Fontaine, Perrette et le pot au 
lait. Bon, là, la seule différence, c'est que ce n'est pas une jeune fermière, mais que le résultat est le 
même. Il n'y a plus d'illusions à se faire sur votre capacité à imaginer des choses. Votre équipe 
municipale actuelle, bradeuse du patrimoine, vient de découvrir les AMI Appel à Manifestation d'Intérêt. 
Vous n'avez plus que ça pour cacher votre AMI, c'est à dire l'Absence Manifeste d'Idées, et je préfère 
cette formule. Ou peut-être pour faire plaisir, comme vous l'avez dit, à un promoteur immobilier. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« C’est grave…. » 
 
Pascal PERRIN : 

« M. CHAMBEFORT, et je demande à mes collègues de ne pas réagir pendant ce temps-là, je tiens à 
dire, je souhaite vous écouter jusqu'au bout, je souhaite qu'on enregistre, mais vous réfugier comme 
vous le faites à chaque fois en début de conseil, à ne pas voter le conseil, ce qui a été dit, ça vous 



 

15 

 

permet de dire n'importe quoi. Ce que vous dites sera retranscrit mot par mot et vous assumerez les 
conséquences de vos mots. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Bien sûr. Mais alors je fais remarquer que c'est l'adjoint lui qui a parlé d'un promoteur immobilier. Ce 
n'est pas moi. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je ne veux pas commenter vos interventions, allez-y. On a toute la nuit devant nous pour parler… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Mais est-ce que je vais pouvoir parler ? Sinon je m'en vais. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Ah, c'est la bonne nouvelle du soir ? Allez-y. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Vous notez, sur le procès-verbal et dans le compte rendu, que des conseillers municipaux et des 
adjoints se sont exclamés ‘’ah’’ quand on a indiqué qu'ils avaient quitté la séance. On est d'accord ? On 
est d'accord ? » 
 
Pascal PERRIN : 

« Il faudra qu'on écrive que les gens ont dit ‘’ah’’… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je peux continuer ? J'ai la parole, j'ai la parole, j'irai jusqu'au bout de mon propos. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Allez jusqu'au bout, je vous ai dit, on a la nuit devant nous. »  
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Bon… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Ça y est c’est fini ? allez-y ! » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je n'ai pas besoin qu'on m'interrompe toutes les 30 secondes. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je vous dis d’y aller, j'entends un silence complet. J'ai cru que vous aviez fini. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« J'irai jusqu'au bout de toute façon, j'ai vu d'autres assemblées où c’est plus difficile que ça. Bon. La 
ville d’Yzeure est propriétaire d'un certain nombre de bâtiments dont l'utilisation où la performance 
énergétique nécessite de réorienter leur rôle ou leur devenir.  
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C'est ce que vous avez écrit dans le document. Il est savoureux de lire cette phrase quand on lit ensuite 
le reste du projet de délibération préparé par le conseil municipal d’Yzeure du 6 avril 2023. Les élus 
d’Yzeure qui se disent majoritaires, veulent raser le Mille club en construction bois qui pourtant devrait 
plaire aux défenseurs de l'environnement qu'ils prétendent être, bâtiment qui pourrait parfaitement être 
utilisé pour des activités de belle saison pour le centre de loisirs par exemple en période où on n'a pas 
besoin de chauffage. D'ailleurs, si vous aviez gardé des agents d'entretien de bâtiments, ils pourraient 
le rénover à faible coût. Rasons-le, de la sciure vous dis-je. Quant au parking situé devant, vous voulez 
le détruire. Vous oubliez simplement qu'il sert souvent de parking complémentaire pour les activités 
sportives au gymnase et au stade de Bellevue et pour les riverains de la rue Jean Vidal. Rasons-le, 
vous dis-je. Votre raisonnement est le même pour les terrains de boules lyonnaises et pétanque qui ont 
l'intérêt d'être situé en pleine ville, à proximité des implantations sportives. Rasons-les, vous dis-je. 
Quant à la Maison des Arts et les Sciences vous écrivez, alors je reprends ce qu'avait dit effectivement 
l'adjoint à l'urbanisme, ça c’est ses propos ‘’c'est également le cas de la Maison des Arts et des 
Sciences, située sur un centre rue Parmentier, ancienne école élémentaire Henry Laville. Le bâtiment 
représente une surface de plancher supérieure à 1000 m². Il sera donc soumis aux exigences des 
performances énergétiques dites du décret tertiaire. Malgré des rénovations en fin des années 90 et 
début des années 2000, c'est ce que vous avez écrit, transformé en salle d'activités, le bâtiment de la 
Maison des Arts et des Sciences ne présente pas de caractéristiques très avantageuses, pour satisfaire 
aux exigences énergétiques. Son comportement énergivore rapporté une fréquentation 
proportionnellement faible a nécessité d'en décider la fermeture à compter du mois de septembre 2022, 
les estimations des coûts de chauffage et d'énergie ont démontré que même fermé conservé en gel, le 
bâtiment aurait, à l'avenir, en raison de la crise énergétique, un coût supérieur à celui de son 
exploitation, dont les années avant crise. Cet élément est d'une grande importance pour démontrer que 
même dans une situation où les activités sont stoppées, il représente un coup difficilement supportable 
pour la collectivité. ‘’ Donc, j'ai tenu à préciser ce que vous aviez écrit effectivement donc j'aurais pu 
m'en dispenser. Plusieurs erreurs et même des mensonges. Vous n'avez aucune obligation d'ici 2030, 
et pour 2030 c'est 40 %, avec le fameux décret tertiaire et vous n'avez rien à faire d'ici 2026. Vous 
n'avez rien à faire. Alors si vous n'êtes pas d'accord avec cette analyse, je vous publierai l'article officiel 
en ce qui concerne le décret tertiaire sur les collectivités. Il y a un document qui est précis, qui précise 
que vous n'avez rien à faire d'ici 2026. Devant votre faible attrait pour la culture, il vaut mieux laisser 
cela pour ceux qui vont vous remplacer en 2026. La réalité est que vous voulez faire disparaître ce lieu 
de culture et le personnel qui y travaillait avec. Il sera savoureux de constater pour l'histoire que deux 
lieux de culture sur quatre qui existaient sur Yzeure sont appelés à disparaître depuis qu'un adjoint 
communiste est arrivé à la culture. Je constate qu'on se moque un peu de lui. Je publie des textes 
officiels sur le décret tertiaire, je ne vais pas vous les lire, ils seront publiés. Le texte s'appelle ‘’Quelles 
sont les obligations fixées par le décret tertiaire ?’’. Vous justifiez la démolition de la Maison des Arts par 
le décret tertiaire. Vous n'avez pas obligation de l'appliquer et vous racontez le contraire dans votre 
texte. Eh bien oui, c'est ça… tout le monde pourra la vérifier puisque …Est-ce que le maire va laisser 
les gens s'exprimer ? On tente de justifier la fermeture de la Maison des Arts par la faible fréquentation. 
Savoureux quand on sait que dans cette équipe municipale qui se dit de gauche, il y a un certain 
nombre de politiques et de syndicalistes qui manifestent contre l'attitude de la SNCF qui ferme et vend 
ses gares et supprime les trains sous prétexte qu'il n'y a pas assez de voyageurs. Ces élus d’Yzeure 
retournent leur veste devenus élus, ils ferment pour les mêmes raisons ces lieux de rencontre 
réunissant des activités municipales et associatives, des ateliers d’art graphique pour tous les âges, de 
science et de technologie pour les plus jeunes, des ateliers de cartonnage, du travail manuel, de la 
poterie organisée par l’amicale laïque des Bataillots avec un four en sous-sol, vous n'en parlez pas 
d'ailleurs dans votre projet. Ce four en sous-sol, il est donc parfaitement adapté à ce qui est fait, il avait 
été aménagé. Une gallinothèque, collection originale de coq, donnée par lègue et qui serait largement 
utilisable mais sous exploitée. Une artothèque dont vous vous êtes félicités pendant quelques mois, 
plusieurs années même, lieu de prêt original des œuvres d'art, une salle d'exposition équipée et de 
réunion servant aussi pour les scrutins et d'autres choses. Tout cela n'a pas été développé depuis que 
vous dirigez la ville.  
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On pourrait renforcer les activités et accueillir beaucoup plus de participants de toutes générations, 
donc augmenter les recettes, recettes de fonctionnement qui vous manquent dans votre budget. On 
pourrait offrir au centre de loisirs qui périclite faute de moyens, des activités nouvelles, modernes, 
autour de création 3D découvertes par exemple. Il pourrait y avoir une complémentarité entre les locaux 
pour le centre de loisirs l'hiver de cette maison et de Panloup l'été. Savez-vous que la fermeture de 
cette maison n'a pas permis la fête de la science de s'y tenir cette année ? Quelle pauvreté intellectuelle 
chez vous. Il est très possible de rendre ce bâtiment autonome énergétiquement. Géothermie, 
panneaux photovoltaïques. Le lieu est particulièrement propice pour la géothermie. Vous devez savoir 
sans doute que le gymnase de Bellevue a été le premier équipement équipé en géothermie. C'est un 
bâtiment qui consomme très peu d'énergie. Il suffirait d'adapter le système de chauffage de la Maison 
des Arts avec ce système de géothermie et de panneaux photovoltaïques.  Consultez-nous sur la 
gestion de ce bâtiment avec les personnes qui y travaillaient, si vous n'êtes pas capables de le faire 
vivre, nous ferons des propositions pour réduire les coûts de fonctionnement. Même le CYSL a dû aller 
exposer ses photos au département n'ayant pas eu de salle. Et au département l'accueil de la majorité 
de droite a été beaucoup plus chaleureuse. La prochaine d’ailleurs aura lieu pour les mêmes raisons au 
château de Bellevue. Je ne vous en parlerai pas ici, mais vous aurez l'occasion de le lire, dans quelles 
conditions a été réaménagée la chapelle de Bellevue, qui justement avait été laissée à l'abandon par un 
certain nombre d'élus. L'adjoint BOURGEOT qui veut aussi nous faire croire que les deux vieux 
préfabriqués aux toitures amiantés situés dans la cour seront démolis dans de bien meilleures 
conditions dans le cadre d'une démolition globale avec les autres bâtiments, nous raconte des 
balivernes. Je suis désolé, il nous prend pour des bredins. On peut les démolir, c'était prévu en 2014. 
Mais de toute façon ce sera à la charge de la commune. Je crois qu'il va falloir se poser la question de 
savoir si votre équipe municipale est bien, entre autres, en capacité de piloter l'urbanisme et les 
finances de cette ville. Vous voulez raser des bâtiments en particulier. La Maison des Arts, qui a une 
valeur non seulement culturelle, mais financière non négligeable. Vous devez connaître quand même la 
valeur comptable de cette Maison des Arts. La connaissez-vous au moins ? Je ne vous ferai pas l'injure 
de vous la donner. Tout cela pour faire une dizaine de lots, c'est ce que vous précisez, qui vont 
d'ailleurs être en concurrence avec la ZAC de Sainte-Catherine. Maline attitude. Vous aviez acheté la 
totalité des terrains pour répondre à la demande du directeur de l'hôpital. La ville a déjà beaucoup de 
mal à financer cette opération immobilière en immobilisant des fonds publics. En plus si un éventuel 
acquéreur se présente, vous devriez le savoir et ce n'est pas dit dans la délibération, rien ne s'opposera 
une fois qu'il aura acheté le terrain, à ce qu'il ne fasse pas les pavillons que vous avez demandés. Il 
aura la possibilité de construire jusqu'à la hauteur prévue par le Plan local d'urbanisme, c'est à dire 
douze mètres. Vous n'avez pas la possibilité, vous n'aurez pas la possibilité de lui interdire. Donc, dans 
ces conditions, ça n'exclut nullement la présence d'immeubles. Ce sera même indispensable s’il veut 
rentabiliser l'opération, je pense que les riverains vont être satisfaits. Et d'ailleurs on peut lotir à Yzeure, 
faire le nombre de lots que vous avez prévus, sans avoir rien à démolir. Socialistes et communistes 
composant cette liste, vous n'aviez jamais annoncé dans vos promesses électorales que vous vouliez 
raser tout ce secteur. C'est ça votre démocratie participative. Vous aviez annoncé, vous l'avez dit tout à 
l'heure, les caravanes, etc…. Votre démocratie participative dans des réunions désertiques qui se 
limitent généralement à l'installation d'un banc. Et puis, cerise sur le gâteau, vous avez tout simplement 
oublié et vous n'en parlez pas, qu'un four gallo-romain a été remonté dans la cour de la Maison des Arts 
et des Sciences par les maçons de la commune au terme d'un travail difficile. Seule solution à l'époque 
pour obtenir le permis de construire, après les fouilles archéologiques réalisées aux grandes terrasses. 
Ce four ne pourra pas être démonté et remonté une deuxième fois parce que c'est quelque chose qui 
est difficile, c'est pas des briques contemporaines. Quant à l’adjoint BOURGEOT qui s’esbaudissait sur 
la découverte de quelques morceaux de poterie à Sainte-Catherine, selfies à l’appui, il démolirait avec 
le soutien du maire, le four qui les a vraisemblablement cuites. Oserez-vous présenter pioche à la main 
pour une photo qui restera dans l'histoire comme la gauche des démolisseurs des lieux de culture. Vous 
pouvez être certain que nous allons nous opposer par tous les moyens à ce funeste projet. Nous 
mobiliserons la population. Nous ferons tous les recours possibles pour montrer que votre projet n'a 
aucun intérêt, qu'il va coûter de l'argent, et beaucoup à la commune et qu'il nuira à l'image de la ville. 
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Nous examinerons de très près l’éventuel démolisseur. Supprimer un lieu de culture graphique et 
scientifique, mais la culture n'intéresse pas forcement les investisseurs, alors qu'on ouvre aux frais de la 
communauté une Maison des Arts et du design, à Moulins, aux frais de la communauté qui a même 
acheté le local du Colysée à la ville de Moulins et les élus d’Yzeure sont restés muets comme les 
carpes. Cette Maison des Arts et du design qui d’ailleurs un jour changera peut-être d'affectation. Mettre 
au rebut les collections de coqs largement exploitables par tous les habitants, comme dans deux villes 
roumaines et portugaises. Mais ça, ça ne vous intéresse pas. Démolir des salles d'activités occupées 
par l'amicale laïque des Bataillots, je pense qu'il faudra qu'on lui demande quand même son avis. 
Activités manuelles, cartonnage, couture, poterie, où tout ça ira ? On ne sait le pas. Mettre au repos 
Madame CREUSEVAUT… je termine vous parlerez après… mais je n'utiliserai pas beaucoup de temps 
après… mais j’ai bien le droit de me poser des questions pour les gens de l'Amicale Laïque des 
Bataillots…. Pour rendre constructible tout ça, il faudra casser la cour en enrobé et supprimer des 
places de parking. Ça, ce ne sera pas une petite dépense non plus, mais ça, ça vous plait. Détruire les 
sanitaires publics ça, ça vous plait aux élus d’Yzeure. Détruire des parkings, jeux de boules lyonnaises, 
ça, ça plait aux élus d’Yzeure. Détruire une salle d'exposition, de projection et de réunion dotée de tous 
les éclairages et de sonorisation, servant aussi aux scrutins électoraux et à bien d'autres choses. Alors 
je terminerai là, mais je terminerai simplement par une simple citation ‘’Père, pardonne leur car ils ne 
savent pas ce qu'ils font’’ c'est un extrait de l'évangile selon saint Luc. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Le sujet est important, il y a peut-être d'autres personnes qui souhaitent faire une intervention, donc 
n'hésitez pas. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Alors nous sur la délibération et sur la cession, c'est ce qu'on avait évoqué lors du dernier conseil 
municipal ou celui d'avant, je ne sais plus. En tout cas un plan de cession pensé et réfléchi peut-être 
tout à fait entendable. Je crois qu'il ne faut pas affoler non plus ni les associations, ni… il y a 
suffisamment de bâtiments, il y a suffisamment de choses qui peuvent être mises en place par les 
associations. Il faut aussi penser à la dynamique de quartier. En effet, on voit bien que les écoles enfin 
des classes fermes. Comment on peut réattirer les nouveaux habitants sur le quartier. Il faut aussi qu'on 
réfléchisse, et ça c'est ce que Jean-Michel disait, aux dent creuses. En effet, c'est une dent creuse et on 
invite de plus en plus les communes à s'intéresser aux dents creuses. Voilà. Je crois qu'il ne faut pas 
non plus être passéiste et se tourner à un moment vers l'avenir. En effet, la Maison des Arts et des 
Sciences a eu une histoire. Bon, malheureusement, ça s'est terminé l'année dernière, on a vu la 
fermeture de service. Par contre ce bâtiment ne peut pas être quand même en termes de coûts de 
fonctionnement, en termes de dégradations, puisque si on chauffe pas un bâtiment, il se dégrade. Il faut 
aussi se poser les bonnes questions et il faut peut-être anticiper les échéances, notamment face au 
décret tertiaire, pour pas se retrouver après à avoir des pénalités. Donc il va falloir aussi réfléchir à 
l'avenir et voir comment on peut réduire cette consommation énergétique, réduire les coûts en effet, de 
fonctionnement, parce que la commune, on voit bien qu'on n'a plus les moyens de garder ce genre de 
bâtiments et essayer de réfléchir au mieux pour l'avenir. » 
 
Pascal PERRIN : 

« D’autres interventions… ? Alors nous allons donc passer au vote sur cette délibération pour lancer un 
appel AMI qui va conduire, je ne sais pas si c'est la démolition, je rappelle, la proposition d’AMI c'est 
justement les gens qui vont nous faire des propositions effectivement, est-ce qu'ils vont démolir, est-ce 
qu'ils vont transformer ça ? Par contre, je tiens juste à rappeler que j'aimerais que dans cette instance 
et en général, tout le monde se respecte. On ne s'amuse pas à donner des éléments faux pour faire 
peur aux gens.  
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Je me souviens il n'y a pas très longtemps, il y a un certain ancien maire d'Yzeure qui est allé sur le 
parc de Bellecroix, qui a dit aux gens ‘’le maire il va vous démolir cette belle maison de Bellecroix il va 
vous faire une maison, un bâtiment de 3 ou 4 étages et il va faire 15 pavillons’’ alors qu'il sait 
parfaitement que le terrain n’est pas constructible.  
Il a fallu qu'on rencontre les gens, alors maintenant ils ont un peu un doute. Eh bien le même 
aujourd'hui nous dit attention, dans ce quartier ça va être démoli, on va vous faire des maisons de plus 
de 12 m. Je rappelle que l'AMI permet de faire des éléments. Donc aujourd'hui, on croit ce qu'on veut. 
Je ne vais pas répondre à plus de mensonges, mais je ne pouvais pas laisser dire ça. Faire peur aux 
gens c'est facile, de dire n'importe quoi, c'est facile. Moi, aujourd'hui, je vous dis, on a un projet peut-
être qui peut permettre sur ce quartier d'apporter de la vie, d'apporter des compléments de vie, de 
poursuivre les équipements qu’il y a pour les enfants du quartier. Parce qu'on peut peut-être en faire… 
avoir des passages doux pour rejoindre tout ça, aller au collège, on va lancer l’AMI. Donc là aujourd'hui, 
sur ce projet, je dis qui est contre ? » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Tu m'as mis en cause, je réponds… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Monsieur CHAMBEFORT le débat sur… qui est pour ? Je propose qu'on lève parce que c'est quand 
même un projet important qui peut avoir un impact. Je rappelle que les dents creuses, vous avez raison 
Madame LACQUIT, c'est une vraie réflexion à avoir. Pas simplement parce que la loi va nous l'obliger. 
Parce que, y compris lorsqu'on met des bâtiments nouveaux, des activités dans des dents creuses pour 
l'ensemble de la collectivité, c'est intéressant parce que les réseaux existent, c'est tout bête cet élément 
là. Mais continuer de construire ce qu'on appelait avant, qui avait son sens, des raquettes de tennis, 
vous savez, on se mettait en extérieur, on faisait des raquettes, la limite, c'est que tous les travaux, on 
n’avait souvent pas de connexion. Là, effectivement, il y a tout. Effectivement, je peux comprendre que 
l'histoire d'un bâtiment, c'est quelque chose d'important, mais qu'à un moment l'histoire doit évoluer. Je 
remercie ceux qui l'ont voté et je vous remercie d'assumer des choix qui ne sont pas faciles. Nous 
passons à la délibération suivante. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« J’ai été mis en cause par toi-même… » 
 
Pascal PERRIN : 

« T’as tellement mis en cause mes collègues… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je tiens à dire que je ne suis jamais allé avec les riverains sur Bellecroix. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je te remercie de dire ça. Alors je vais te répondre gentiment. Je n’ai pas envie de faire le débat mais 
si à un moment on se met à vendre Bellecroix, si par hasard pour X raisons on arrive, on fera un AMI et 
il y aura les riverains qui seront membres. Et ce serait intéressant de voir le riverain qui me dit Monsieur 
X, il est venu nous dire qu'il y aura un bâtiment d'étage et qui aurait 15 maisons et que le monsieur X 
qui sera peut-être dans la commission Ad’hoc, dira ‘’Oh ben non, je l'ai pas dit’’. Moi j'ai 2 personnes, 
une qui me disent ‘’ça a été dit, une qui me dit je n'y étais pas’’. Ben écoute, tu as peut-être un clone, je 
suis désolé si t’as un clone. Ce sera la nouveauté du soir, nous avons un clone. On passe, ça suffit. 
Alors on passe à la délibération suivante le point 4 sur l'aérodrome de Moulins Montbeugny.  
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Alors nous ne sommes pas pour... je rappelle, attention, nous n'allons pas lancer un AMI sauf si Laëtitia 
a changé la délib et nous annonce qu’on lance un AMI pour qui veut acheter l'aérodrome, on n'est pas 
tout à fait prêt et puis c’est pas à Yzeure complètement quand même. Alors je passe la parole plus 
sérieusement à Laëtitia PLANCHE. » 
 

 

4 – AÉRODROME DE MOULINS / MONTBEUGNY : APPROBATION DU PLAN DE 
SERVITUDES AÉRONAUTIQUES 
 

Mme Laëtitia PLANCHE, Conseillère Municipale, expose : 
 
Par courrier en date du 6 février 2023 (réponse dans les deux mois), la Préfecture de l’Allier a fait savoir 
que Monsieur le directeur du transport aérien a pris en considération le dossier d’établissement des 
servitudes aéronautiques associées à l’aérodrome de Moulins / Montbeugny. 
 
Le plan de servitudes aéronautiques (PSA) protège la circulation aérienne des obstacles dangereux 
situés dans l’emprise ou aux abords d’un aérodrome. La version actuelle a été validée par arrêté du 7 
juin 2007. 
 
Une consultation s’adressant notamment aux collectivités territoriales concernées, est donc organisée 
selon recueil d’accord ou d’observations sur le dossier, de la part des conseils municipaux de Chapeau, 
Lusigny, Montbeugny, Neuilly-le-Réal, Toulon-sur-Allier, Yzeure. 
Le dossier concerne la délimitation des zones dans lesquelles la hauteur des constructions ou 
obstacles de toute nature est réglementée. Le PSA garantit la pérennité de l’espace aérien nécessaire 
aux processus d’approche finale et de décollage. Les servitudes engendrées sont établies en 
application du code des transports, et du code de l’aviation civile. En urbanisme, le PSA s’impose au 
PLU, il lui est annexé. 
 
Le projet de Plan de servitudes aéronautiques est disponible à la DST, service urbanisme. 
 
La procédure d’instruction locale, ne fait pas l’objet d’une enquête publique lorsque la modification du 
PSA existant n’a pour but que de supprimer ou d’atténuer les servitudes prévues par le plan. 
 
Le dossier ne présente aucun objet situé sur Yzeure, qui dépasse les cotes limites autorisées par les 
servitudes. 
 
Considérant qu’aucune mesure du PSA soit de nature antagoniste à l’existant sur Yzeure, sur 
proposition de la Commission urbanisme et développement durable, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré et à l’unanimité, décide de donner son accord au PSA qui sera annexé à son PLU. 
 

Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu. 

 

Jérôme LABONNE : 

« Oui, en complément, Laëtitia était intervenue hier en conseil communautaire. Comme vous le savez, 
en ce moment, il y a des discussions entre la CCI et Moulins Communauté au niveau de l'aérodrome. 
Donc nous sommes bien sûr vigilants pour que ça puisse déboucher sur une issue positive. Il faut que 
tous, on soit tous mobilisés pour que l’aérodrome de Moulins Montbeugny continue de vivre. Après 
avoir trouvé la forme et trouvé un bon accord entre la CCI et Moulins Communauté pour que tout le 
monde soit gagnant. » 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 

5 – FIXATION DES TAUX D’AVANCEMENT DE GRADE POUR CHAQUE 
CATÉGORIE PROFESSIONNELLE 
 

Marie-Luce GARAPON, Adjointe, expose : 
 
Conformément au code général de la fonction publique, il appartient à chaque assemblée délibérante 
de fixer, après avis du Comité Social Territorial, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre 
d'agents « promouvables » c'est-à-dire remplissant les conditions pour être nommés au grade 
considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. 
La loi ne prévoit pas de ratio « plancher » ou « plafond » (entre 0 et 100%). 
La délibération doit fixer annuellement ce taux pour chaque grade accessible par la voie de 
l'avancement de grade, à l'exception des grades relevant du cadre d'emplois des agents de police 
municipale. 
 
Par délibération du 30 juin 2022, le Conseil Municipal avait fixé les taux de promotion pour les 
avancements de grade, après avis du comité technique du 31 mai 2022.  
 

- Catégorie A : 25 % 
- Catégorie B : 25 % 
- Catégorie C : 100 % 

 
Entendu cet exposé, 
 
Vu le code général de la fonction publique, 

Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité Social Territorial en date du 27 mars 2023, 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de fixer pour l’année 2023 les taux 
suivants pour la procédure d’avancement de grade dans la collectivité comme suit : 

- Catégorie A : 25 % 
- Catégorie B : 25 % 
- Catégorie C : 100 % 

 
S’agissant des catégories A et B, en cas d’une possibilité de nomination comportant une décimale, 
l’arrondi s’effectuera à l’entier supérieur. 
 
 

6 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL 
 

Mme Marie-Luce GARAPON, Adjointe, expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à 
temps non complet nécessaire au fonctionnement des services, 
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Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité Social Territorial, obligatoire en cas de suppression d’emploi, 
en date du 27 mars 2023, 

En conséquence, sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et 
Communication, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 28 voix Pour et 4 voix Contre (Guy 
CHAMBEFORT, Isabelle FONCEL, Michel CLAIRE et Brigitte DAMERT du Groupe Redonnons des 
Couleurs à Yzeure), décide de supprimer :  

  
- Un poste d’ingénieur hors classe, de catégorie A, à temps plein, en raison d’un départ à la 

retraite  
- Un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe, de catégorie C, à temps complet, en 

raison de la mutation d’un agent 
- Un poste d’adjoint administratif, de catégorie C, à temps non complet (80%), en raison d’une 

mobilité interne d’un agent sur un poste à temps complet 
- Un poste d’éducateur des activités physiques et sportives principal de 2ème classe, de catégorie 

B, à temps complet, en raison de la mutation d’un agent 
- Deux postes d’adjoint d’animation principal de 2ème classe, de catégorie C, à temps complet, en 

raison de la mutation d’un agent et d’un changement de filière 
- Un poste d’adjoint technique, de catégorie C, à temps non complet, en raison de la mobilité 

interne de deux agents dans le cadre de la procédure maintien dans l’emploi 
- Un poste de technicien principal de 1ère classe, de catégorie B, à temps complet, en raison de 

la mutation d’un agent 
- Un poste de technicien principal de 2ème classe, de catégorie B, à temps complet, en raison de 

la mutation d’un agent 
- Un poste d’animateur, de catégorie B, à temps complet, en raison d’un avancement de grade 
- Un poste d’animateur principal de 1ère classe, de catégorie B, à temps complet, en raison d’un 

changement de filière 
- Un poste d’ATSEM principal de 1ère classe, de catégorie C, à temps complet, en raison d’un 

changement de filière 
- Un poste d’agent de maitrise principal, de catégorie C, à temps complet, en raison d’une 

nomination suite à concours 
 
Est annexé le tableau des effectifs règlementaire de la commune. 
 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu. 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« C'est juste une remarque. Je constate qu'une municipalité de gauche supprime treize emplois au 
tableau des effectifs. C'est pas moi qui le dit, c'est vous qui l'écrivez. Supprimer des emplois. Il y en 
avait déjà dix de supprimés au mois de juin dernier. Bon, c’est très bien, je note qu'une municipalité 
supprime ce type d'emplois. Je me demande ce qui se passerait si c'était une municipalité de droite. Je 
pense qu'on aurait des drapeaux qui sortiraient. Bon, vous prenez cette responsabilité, les Yzeuriens 
seront avertis de ces suppressions d'emplois et des conséquences que cela a sur les services. » 
 
Marie-Luce GARAPON : 

« Les explications ont été données en commission de manière très précise et ça a été voté à 
l'unanimité. » 
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Pascal PERRIN : 

« Ça a été voté à l'unanimité en commission, en CST, à la fois par le collège des élus et à la fois par le 
collège des agents, car je vous rappelle qu'on n'a pas à donner de noms, ce qui est légitime, mais que 
vous avez eu la raison. Je peux comprendre qu'à certains moments, même en CST, on aura des fois 
des rappels que les suppressions sont votées en CST mais pas les créations. C'est comme ça et que 
lorsqu'on parle dossier par dossier avec des noms, si les agents ont accepté les représentants de voter 
ces suppressions, on peut leur faire confiance, c'est qu'ils ont regardé que ces postes n'avaient pas été 
supprimés pour être supprimés, mais que ça correspondait à des mutations, à des progressions de 
carrière, à des changements de filière et que les personnes allant ailleurs sur le secteur en changeant, 
ça ne servait à rien de garder. Je tiens à rappeler à Monsieur CHAMBEFORT que le dernier coup, il 
nous a reproché que les postes qu'on ne supprimait pas, on ne les finançait pas au budget. Et bien si 
aujourd'hui on prend les deux propositions de Monsieur CHAMBEFORT bout à bout, mes cher(e)s 
collègues, il faut que je vous propose une décision modificative budgétaire puisque nous refusons de 
fermer treize poste qu'en moyenne il faut compter, aller, on va mettre 35 000 € par poste au moins. Si 
on fait 30 postes, je vous fais le calcul et cette somme, comme on peut l'inscrire au budget, on va 
inscrire ce montant dans la rémunération des personnels, on suit la logique de Monsieur 
CHAMBEFORT comme il nous faut x milliers de francs, on propose une augmentation d'impôts en plus. 
Moi je ne veux pas vous proposer cela, une proposition en euros, oui, ça c'est des chiffres moins gros, 
même si au bout du compte... Donc comme je n'ai pas envie de vous proposer cela et de faire de la 
démagogie, je suis l'avis de tous qui est de dire, on a une proposition de suppression de postes pour 
nettoyer nos listes. Ça sert à rien d'avoir dans nos listes des postes pour faire croire qu'on a des gens 
alors qu'on sait qu’ils sont ailleurs. » 
 
Michel CLAIRE : 

« Oui je voulais rajouter effectivement, au CST maintenant ça s'appelle, c'était unanime pour remettre le 
tableau à jour effectivement les postes ont été supprimés et sur le fond les postes ont effectivement été 
supprimés., là-dessus on ne peut pas être d'accord. Par contre de mettre le tableau à jour, la grille avec 
tous les postes, effectivement on ne peut qu'être d'accord, mais ce n'est pas la même chose. Sur le 
fond, on n'est pas d'accord de la suppression des postes, notamment de la Maison des arts, 
dYzeurespace, etc… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Maintenant je vais passer au vote. Chacun a le droit de faire. Je rappelle que les élus membres du 
CST ont voté pour cette délibération. Aujourd'hui ils ont le droit de changer d'avis, c'est comme ils 
veulent. Mais je rappelle qu'elle a été voté à l'unanimité, on n’a obligé personne. Sur cette délibération 
qui est la modification du tableau des effectifs. Qui est contre cette modification ? Alors Monsieur 
CHAMBEFORT, vous êtes contre ? parce que vous avez la main tout le temps en l'air, alors je ne sais 
plus. Je suis passé au vote. » 
 
Guy CHAMBEFORT : Ne parle pas dans le micro. 
 
Pascal PERRIN : 

« Bon, mais on vous répondra. Une fois de plus voir affirmer des choses fausses mais on passerait 
notre temps à tripler le temps de parole parce que vous dites des choses. Je vais vous répondre, c'est 
faux, et vous allez en remettre une couche. Je ne répondrai pas que c'est faux, vous n’en remettrez pas 
une couche. Et puis du coup, eh bien, on répondra ailleurs, sur d'autres moments où vous poserez la 
question par écrit pour qu'on la porte. Moi je remercie ceux qui ont le courage de prendre la même 
décision à deux moments différents, parce que je trouve que c'est un courage politique de faire deux 
fois la même chose, surtout quand on a moins d'une semaine d'écart entre la même décision. Je vous 
remercie pour ceux qui l'ont fait, même si effectivement certains se sentent peut-être visés. »  
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7 – APPROBATION DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’AGENTS 
COMMUNAUX AUPRÈS DU CCAS 
 

Mme Jennifer CREUSEVAUT, Adjointe, expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu la loi n°83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Vu la convention de mise à disposition d’agents communaux auprès du centre communal d’action 
sociale d’Yzeure (CCAS) signée le 20 avril 2017 modifiée par avenant n°1 signé le 30 décembre 2019, 

Vu la convention de mise à disposition d’agents communaux auprès du centre communal d’action 
sociale d’Yzeure (CCAS) signée le 05 mars 2020 modifiée par avenant n°1 signé le 28 décembre 2020 
et par avenant n°2 signé le 12 juillet 2022, 

Considérant que le Comité Social Territorial de la commune d’Yzeure est informé de cette mise à 
disposition, 

Considérant de la nécessité d’établir une troisième convention de mise à disposition d’agents 
communaux auprès du CCAS, 

Considérant l’accord des intéressés, 

Une première convention de mise à disposition d’agents communaux auprès du centre communal 
d’action sociale d’Yzeure (CCAS) a été signée le 20 avril 2017 après délibération du conseil municipal 
en date du 12 avril 2017. 

Elle portait sur la période comprise entre le 1er mai 2017 et le 30 avril 2020 et concernait 3 agents 
assurant les fonctions de directeur, de responsable, d’accueil et de secrétariat du CCAS. 

Cette convention a fait l’objet d’un avenant n°1 signé le 30 décembre 2019 après délibération du conseil 
municipal en date du 18 décembre 2019 pour mettre à disposition plusieurs fonctionnaires 
supplémentaires assurant les fonctions de portage de repas à domicile auprès des usagers. 

Une seconde convention de mise à disposition d’agents communaux auprès du centre communal 
d’action sociale d’Yzeure (CCAS) a été signée le 05 mars 2020 après délibération du conseil municipal 
en date du 19 février 2020. 

Elle portait sur la période comprise entre le 1er mai 2020 et le 30 avril 2023 et concernait 10 agents 
assurant les fonctions de directeur, de responsable, d’accueil, de secrétariat du CCAS, de portage des 
repas à domicile auprès des usagers. 

Cette convention a fait l’objet d’un avenant n°1 signé le 28 décembre 2020 après délibération du conseil 
municipal en date du 17 décembre 2020 pour modifier la liste des agents mis à disposition et d’un 
avenant n°2 signé le 12 juillet 2022 après délibération du conseil municipal en date du 30 juin 2022 afin 
de conserver seulement 4 agents mis à disposition du CCAS suite à l’instauration au 1er septembre 
2022 du service commun de restauration collective.  

Les missions concernées par la convention du 05 mars 2020 et par ses avenants du 28 décembre 2020 
et du 12 juillet 2022 sont reconduites. 
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Cette nouvelle convention établie pour la période comprise entre le 1er mai 2023 et le 30 avril 2026 a 
pour objet de régler les aspects statutaires et financiers entre les deux établissements.  

Sur le plan statutaire, les agents mis à disposition continuent de relever de la commune d’Yzeure en 
matière disciplinaire, pour l’octroi des autorisations de travail à temps partiel, des congés annuels et des 
formations professionnelles ou syndicales. La situation administrative de l’agent est entièrement et 
exclusivement gérée par la commune d’Yzeure. Dans le cadre de leurs missions, les agents continuent 
de bénéficier des mêmes garanties statutaires que le personnel de la commune d’Yzeure, en matière 
d’assurance et d’accident du travail. 

Sur le plan financier, afin d’identifier clairement les frais de personnel supportés par le CCAS, les 
dépenses correspondantes feront l’objet d’un remboursement du CCAS à la Ville.  

Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

- D’approuver la convention de mise à disposition d’agents communaux auprès du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) pour la période du 1er mai 2023 au 30 avril 2026 ; 

- D’autoriser M. le Maire à signer cette convention et toutes pièces afférentes. 
 
 

8 – MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION PORTANT RÉVISION DU RÉGIME 
INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE 
L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 
 

Marie-Luce GARAPON, Adjointe, expose : 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2017, le régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) a été mis en place 
le 1er janvier 2018 pour les cadres d’emplois suivants : 

- Attachés 
- Rédacteurs 
- Educateurs des activités physiques et sportives 
- Animateurs 
- Assistants socio-éducatifs 
- Agents de maitrise 
- Adjoints administratifs 
- Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
- Adjoints d’animation 
- Adjoints techniques 
- Adjoints du patrimoine. 

 
Par délibération du Conseil Municipal du 20 décembre 2018, le RIFSEEP a été étendu au cadre 
d’emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques le 1er janvier 2019. 
 
Par délibération du Conseil municipal du 25 juin 2020 prise en application du décret n°2020-182 du 27 
février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale, le RIFSEEP a 
été étendu le 1er septembre 2020 aux cadres d’emplois suivants : 

- Ingénieurs 
- Educateurs de jeunes enfants 
- Infirmiers en soins généraux 
- Techniciens 
- Techniciens paramédicaux 
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- Auxiliaires de puériculture 
 
La délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2017 décidait d’évaluer avant la fin de l’année 
2020 la mise en œuvre de ce nouveau régime indemnitaire notamment pour déterminer les conditions 
de la reconduction de l’indemnité différentielle dégressive à compter du 1er janvier 2021. 
 
Par délibération du Conseil municipal du 17 décembre 2020, il a été procédé à la révision du RIFSEEP 
à compter du 1er janvier 2021. 
 
Le décret n°2021-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
auxiliaires de puériculture territoriaux crée un cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture territoriaux 
en catégorie B, auparavant classés en catégorie C.  
 
Le décret n°2022-625 du 22 avril 2022 relatif aux techniciens paramédicaux territoriaux relevant des 
spécialités : technicien de laboratoire médical, préparateur en pharmacie hospitalière et diététicien crée 
un cadre d’emplois des techniciens paramédicaux en catégorie A, auparavant classés en catégorie B.  
 
Entendu cet exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment les articles 87, 88 et 136, 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié, pris pour l’application du premier alinéa de l’article 
88 de la loi du 26 janvier 1984, 

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 modifié, relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations 
de congés, 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction 
Publique de l’Etat, 

Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la Fonction 
Publique Territoriale, 

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris pour l’application de l’article 5 du décret n° 2014-513 portant création 
d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la Fonction Publique de l’Etat, 

Vu la délibération du Conseil Municipal d’Yzeure du 27 juin 1986 attribuant une prime de fin d’année 
aux agents de la collectivité, 

Vu la délibération du Conseil Municipal d’Yzeure du 21 décembre 2017 modifiée mettant en place le 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP), 

Vu la délibération du Conseil Municipal d’Yzeure du 17 décembre 2020 portant révision du RIFSEEP, 

Vu le décret n°2021-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
auxiliaires de puériculture territoriaux, 
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Vu le décret n°2022-625 du 22 avril 2022 relatif aux techniciens paramédicaux territoriaux relevant des 
spécialités, technicien de laboratoire médical, préparateur en pharmacie hospitalière et diététicien, 

Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité Social Territorial réuni le 27 mars 2023, 

Considérant qu’il convient de modifier la délibération du Conseil Municipal d’Yzeure du 17 décembre 
2020, 

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de définir le cadre général de ce régime indemnitaire 
pour chaque cadre d’emplois, les plafonds applicables ainsi que les critères, 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide d’apporter, à la délibération du 
Conseil municipal du 17 décembre 2020 portant révision du RIFSEEP, les modifications suivantes : 
 
L’ajout du Tableau 3 – Catégorie A = cadres d’emplois des techniciens paramédicaux 
 

Groupe 
de 

fonctions 
Fonctions concernées 

Plafond annuel de l’IFSE 
(en euros bruts) 

Agent non logé 

Agent bénéficiant 
d’une concession de 

logement pour 
nécessité absolue de 

service 

A1 
Directeur 
Adjoint au Directeur 

9.000 € 

Sans objet à la ville 
d’Yzeure A2 

Responsable de service 
Adjoint au Responsable de service 
Responsable de pôle 
Responsable du chantier d’insertion 

7.900 € 

A3 Autre fonction 5.600 € 

 
La modification de la numérotation du tableau 3 en 4 – Catégorie B : cadres d’emplois des 
rédacteurs, éducateurs des activités physiques et sportives, animateurs, assistants de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques, techniciens 
 

Groupe 
de 

fonctions 
Fonctions concernées 

Plafond annuel de l’IFSE 
(en euros bruts) 

Agent non logé 

Agent bénéficiant 
d’une concession de 

logement pour 
nécessité absolue de 

service 

B1 
Directeur 
Adjoint au Directeur 

12.400 € 

Sans objet à la ville 
d’Yzeure B2 

Responsable de service 
Adjoint au Responsable de service 
Responsable de pôle 
Responsable du chantier d’insertion 

10.100 € 

B3 Autre fonction 5.600 € 
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La modification de l’intitulé du tableau 4 – Catégorie B = cadre d’emplois des techniciens 
paramédicaux en Tableau 5 – Catégorie B = cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture 
 

Groupe 
de 

fonctions 
Fonctions concernées 

Plafond annuel de l’IFSE 
(en euros bruts) 

Agent non logé 

Agent bénéficiant 
d’une concession de 

logement pour 
nécessité absolue de 

service 

B1 
Directeur 
Adjoint au Directeur 

9.000 € 

Sans objet à la ville 
d’Yzeure B2 

Responsable de service 
Adjoint au Responsable de service 
Responsable de pôle 
Responsable du chantier d’insertion 

7.900 € 

B3 Autre fonction 5.600 € 

  
 
 
La modification de l’intitulé du tableau 5 – Catégorie C = cadres d’emplois des agents de 
maîtrise, adjoints administratifs, agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, adjoints 
d’animation, adjoints techniques, adjoints du patrimoine, auxiliaires de puériculture en tableau 6 
- Catégorie C = cadres d’emplois des agents de maîtrise, adjoints administratifs, agents 
territoriaux spécialisés des écoles maternelles, adjoints d’animation, adjoints techniques, 
adjoints du patrimoine 
 

Groupe 
de 

fonctions 
Fonctions concernées 

Plafond annuel de l’IFSE 
(en euros bruts) 

Agent non logé 

Agent bénéficiant 
d’une concession de 

logement pour 
nécessité absolue de 

service 

C1 

Responsable de service 
Adjoint au Responsable de service 
Responsable de pôle 
Responsable du chantier d’insertion 

10.100 € 6.300 € 

C2 Autre fonction 5.600 € 3.500 € 

 
       

9 – ÉTAT RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS PERÇUES PAR LES ÉLUS EN 2022 
 
Mme Marie-Luce GARAPON, Adjointe, expose : 
 
Les articles 92 et 93 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie 
locale et à la proximité de l'action publique imposent de nouvelles obligations de transparence en 
matière d'indemnités perçues par les élus locaux.  
 
Sont ainsi concernés : 

 les communes (article L.2123-24-1-1 du code général des collectivités territoriales, CGCT), 
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 les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) (article 
L.5211-12-1 CGCT),les départements (article L.3123-19-2-1 CGCT), 

 les régions (article L.4135-19-2-1 CGCT). 
  

Il revient à ces collectivités et EPCI-FP d'établir chaque année un état récapitulatif des indemnités 
visées dans la loi.  
 
La loi n'impose aucune forme particulière à cet état récapitulatif, hormis la mention en euros des 
sommes perçues par les élus. S'agissant d'une mesure de transparence, il est recommandé d'indiquer 
ces sommes en brut, par mandat/fonction, sous la forme d'un tableau. La loi impose de communiquer 
cet état récapitulatif "chaque année aux conseillers" et ne prescrit pas de forme particulière, laissant 
ouverte la possibilité de remettre les documents sur table comme de les communiquer par courrier, ou 
toute autre forme de communication. 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de prendre acte de la présentation de 
l’état ci-joint pour l’année 2022. 
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Montant brut
Prise en charge des 

frais de formation

Prise en charge de 

repas, des frais 

d'hébergement et de 

déplacement

Total

BABRAHIM MUSTAPHA 2 464,32 €                   2 464,32 €                   

BEURRIER CAROLE 2 464,32 €                   2 464,32 €                   

BOURGEOT JEAN MICHEL 4 382,52 €                   4 382,52 €                   

BRISVILLE CATHERINE 6 123,48 €                   6 123,48 €                   

CHANY YVES 8 461,80 €                   8 461,80 €                   

CLAIRE SEBASTIEN 8 461,80 €                   25,00 €                       8 486,80 €                   

CREUSEVAUT JENNIFER 8 461,80 €                   8 461,80 €                   

DENIS MICHELE 8 461,80 €                   8 461,80 €                   

DUBESSAY OLIVIER 8 461,80 €                   8 461,80 €                   

FERDJAOUI NABILA 2 464,32 €                   2 464,32 €                   

FONTAINE BENOIT 2 464,32 €                   2 464,32 €                   

FOUCAULT-REGNAULT PASCALE 6 123,48 €                   6 123,48 €                   

FRADIN BERNARD 2 464,32 €                   2 464,32 €                   

GARAPON MARIE-LUCE 1 204,20 €                   1 204,20 €                   

KEBOUR ANNE 2 464,32 €                   2 464,32 €                   

KORIS YASMINA 8 461,80 €                   25,00 €                       8 486,80 €                   

LABONNE JEROME 7 500,36 €                   7 500,36 €                   

LARRIERE FRANCOIS 6 123,48 €                   6 123,48 €                   

LASMAYOUS ISABELLE 784,08 €                     784,08 €                     

MAURICE ALINE 1 624,20 €                   1 624,20 €                   

NANCEY BRUNO 2 464,32 €                   2 464,32 €                   

PERRIN PASCAL 30 337,32 €                 25,00 €                       30 362,32 €                 

PLANCHE LAETITIA 6 123,48 €                   6 123,48 €                   

RENAUD JACKIE 2 464,32 €                   2 464,32 €                   

SCHAER JEAN-MARC 2 464,32 €                   2 464,32 €                   

SZALKO REGIS 2 464,32 €                   2 464,32 €                   

AUMAITRE DAVID 25,00 €                       25,00 €                       

LACQUIT MARIE 612,00 €                     25,00 €                       637,00 €                     

TOTAL 145 740,60 €               612,00 €                     125,00 €                     146 477,60 €               

Elus
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SPORT 
 
10 – AVENANT N°2 À LA CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU 
DOMAINE PRIVÉ POUR L’EXPLOITATION D’UN BAR RESTAURANT AU PLAN 
D’EAU DES OZIÈRES 
 
M. Jérôme LABONNE, Adjoint, expose : 
 
Vu la convention initiale approuvée par délibération DCM 2021-132 du Conseil Municipal en date du 16 
décembre 2021, 
 
Vu l’avenant n°1 approuvé par délibération DCM 2022-19 par le Conseil Municipal en date du 14 avril 
2022, 
 
Considérant l’arrêt de l’activité « bateaux apéro », les dispositions de l’avenant n°1 n’ont plus lieu d’être, 
 
Considérant la nécessité d’apporter des modifications à la convention par le présent avenant n°2 en ce 
qui concerne l’entretien des locaux, les charges à supporter et le calcul de la redevance, 
 
Il convient de prendre un avenant à la convention avec Auvergne Prestige pour organiser les règles de 
mise à disposition et d’occupation de la salle Dieter Trennheuser ». 
 
Sur proposition de la Commission Culture, Sports et Vie Associative, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré par 28 voix Pour et 4 voix Contre (Guy CHAMBEFORT, Isabelle FONCEL, Michel 
CLAIRE et Brigitte DAMERT du Groupe Redonnons des Couleurs à Yzeure), décide :  
 

- D’approuver l’établissement d’un avenant n°2 à la convention d’occupation temporaire du 
domaine privé de la commune (salle Dieter Trennheuser sur le site des Ozières) avec 
Auvergne Prestige, 

- D’autoriser M. le Maire à signer la convention à intervenir. 

 

Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu. 
 

Brigitte DAMERT : 

« Oui, nous constatons que pour la deuxième année consécutive, pour sa deuxième saison, 
l'entrepreneur va bénéficier encore d'une location à un tarif défiant toute concurrence et qui est 
maintenu à 1 000 € pour trois mois et demi, la convention prenant effet dès le 14 mai. Alors pouvez- 
vous nous expliquer la différence de traitement avec les associations ? Je prends un cas concret. 
Dernièrement, il y a eu l'assemblée générale du comité de jumelage de Gherla et donc, dans la même 
salle, il y a quelques jours et pour 7 h d'occupation, la ville lui compte 226 € d'aides indirectes. Donc 
cela fait 32,30 € de l'heure. Elle ne paie donc pas puisque c'est indirect. Mais on est quand même très 
loin des 1 000 € ici. Alors vous allez nous dire, nous soutenons les associations, nous soutenons les 
entrepreneurs, mais avouez quand même qu'il y a deux poids, deux mesures. » 
 
Jérôme LABONNE : 

« Par rapport aux tarifs défiant toute concurrence, est-ce que Madame DAMERT, vous pouvez nous 
donner des tarifs de location d'un restaurateur sur un domaine public ? » 
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Brigitte DAMERT : 

« Ma question, ma remarque, elle est par rapport aux associations, ce qu'on demande aux associations 
pour le prix d'un week-end aux Ozières. » 
 
Jérôme LABONNE : 

« On ne demande rien aux associations, c'est gratuit. » 
 
Brigitte DAMERT : 

« Une association ou un particulier. Là, en l'occurrence, on a affaire à une entreprise à but lucratif. 
D'autre part, deuxième aspect de la question, la convention précisait et précise encore que la 
redevance peut être réévaluée chaque année au vu du chiffre d'affaires réalisé l'année précédente. 
Alors c'est vrai que là, ça serait difficile puisque le rapport financier et social, d'ailleurs pourtant prévu 
dans ladite convention, j'avais lu que c'était deux mois après la clôture des comptes, ils ont clos au mois 
de septembre, ils ont fermé au mois de septembre. On est maintenant au mois d'avril, bientôt mai et on 
n’a toujours pas eu de rapport financier ni social qui figurait dans la convention. » 
 
Jérôme LABONNE : 

« Tout à fait. Alors pourquoi on l'a précisé dans cet avenant, c'est que ça ne figurait pas sur la 
convention de l'année dernière. Donc là, on l'a fait apparaître. » 
 
Brigitte DAMERT : 

« Si, si, si, je l'ai relu. Ça figure. » 
 
Jérôme LABONNE : 

« D'accord, on l'a fait apparaître, on l'a fait apparaître cette année. Donc par contre, une précision, les 
éléments chiffrés, comme cela avait été demandé par Michel CLAIRE, seront débattus et discutés lors 
de la prochaine Commission. Ce sera en Commission, il y a des chiffres qui n'ont pas à être donnés. 
C'est un domaine privé. On ne donne pas des chiffres en conseil municipal, mais ils seront, bien sûr, 
débattus et échangés lors d'une prochaine Commission. » 

Brigitte DAMERT : 

« D’accord, si c'est en Commission. D'accord. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Ce que je peux juste dire c'est que cette question, Madame DAMERT, au lieu de nous la poser à 
nous, pour faire comme ça, vous auriez pu la poser à votre voisin. Parce que, à l'occasion de la 
Commission économie du 30 mars dernier, Monsieur CHAMBEFORT a posé la question. Il souhaitait le 
bilan financier du Domaine qui était prévu dans la convention, et Madame FOUCAULT lui a répondu 
très simplement, ce que vient de dire Jérôme, que le bilan financier n'est pas finalisé et que quand il 
sera précisé, que ce point il sera débattu dans la Commission Sport et vie associative. C'est aussi dans 
le document de la Commission auquel Monsieur CHAMBEFORT a accès, auquel il a assisté, qui est sur 
le serveur des élus, donc cette réponse, elle est publique, connue par les élus membres de la 
Commission. Mais on aime bien répéter les questions, on répète la réponse. »  
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Toujours sur ce dossier, j'ai effectivement demandé. Puisqu'on parle de rien entendre, il faudrait aussi 
peut-être nous donner un peu de lumière parce que là on est dans l'obscurité la plus totale. Donc ce qui 
fait qu'on ne peut même pas regarder nos papiers. Sur cette affaire de plainte, sur cette affaire du bilan, 
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j'ai demandé comme j'avais le droit de le faire, simplement de nous fournir le bilan à la Commission des 
finances, mais ça doit être donné en conseil municipal. Et puis, pour plaisanter un peu, j'ai cru 
comprendre que cette année, il n'y aurait pas de bateaux sur l'eau, il n'y aura pas de bateaux sur l'eau. 
Alors je ne vois pas où, alors ça, c'est pour plaisanter, je ne vois pas où est quand même le rapport 
entre le bar restaurant et le sport dans la mesure où il y a même plus de bateaux sur l'eau. » 
 
Marie LACQUIT : 

« J'aurais une question concernant les charges. Je vois au niveau entretien et réparation, comment se 
sont passées les charges l'année dernière ? » 
 
Jérôme LABONNE : 

« Oui, alors, toutes les charges à caractère général ont été prises en charge par Auvergne Prestige. 
Alors bien sûr, le désavantage pour eux, c'est qu'ils n'ont pas le bouclier tarifaire comme ils ont, comme 
tous les restaurateurs ont, comme ils occupent un équipement public, ils n'ont pas eu le bouclier 
tarifaire, donc la somme à charge à caractère générale était assez conséquente. Ils ont eu bien sûr à 
charge tout ce qui concerne les taxes d'ordures ménagères, l'eau et la mise en état de la salle. Qu'est- 
ce que j'oublie ? Ah oui, quelque chose qu'on n'avait pas, qu’on a rajouté dans l'avenant il y a une taxe, 
une redevance du fait que c'est une activité commerciale et on ne le savait pas l’été dernier, donc, ils 
ont dû s'acquitter d'une redevance au niveau du Trésor public. La taxe foncière, parce que c'est une 
entreprise commerciale. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Tous ces éléments pourront être plus facilement donnés en commission, parce qu'effectivement il y a 
eu un travail de fait, il faut reconnaître que sur la première année, on a tous été dans un essai de voir 
ce qui tournait, eux aussi, et que, par rapport à cela, si je prends par exemple, sur l'électricité, on aurait 
pu écrire comme on veut, personne ne prévoyait l'augmentation électrique. Et il faut savoir que, du 
coup, ils n'ont bénéficié d'aucun abattement sur le tarif, parce que l'électricité, c'est nous qui la payons 
et que vous le savez, que dans l'été, nous les collectivités, ça a beaucoup monté, nos coûts électriques. 
Bon, eh bien, ils ont payé au prix qu'ils avaient augmenté. Et aujourd'hui ils savent que c'est une 
contrainte à prendre en compte. Mais ces chiffres seront en commission. Alors plutôt, sport culture, 
parce que c'est là que cela avait été débattu. Sur qui suit plutôt le site des Ozières, la réponse, pourquoi 
on est dans le sport, c'est que c'est plutôt dans cette commission qu'on travaille sur toute l'évolution, le 
travail du site des Ozières. C'est pour ça. Peut-être que le terme sport est un peu court quand on met 
ça, mais c'est dans le sens de cette commission qui travaille sport, culture. » 
 
Après le vote, Jérôme LABONNE ajoute : 
 
« Juste une petite remarque. Je remercie tous ceux qui ont voté favorablement. Je pense que c'est très 
attendu et surtout je pense aux 25 jeunes qui vont pouvoir travailler cet été sur le site. » 
 
 

CULTURE 
 

11 – APPROBATION DE LA CONVENTION ENTRE LA VILLE D’YZEURE ET LE 
SERVICE PÉNITENTAIRE D’INSERTION ET DE PROBATION DU CENTRE 
PÉNITENTIAIRE DE MOULINS YZEURE 

M. Sébastien CLAIRE, Adjoint, expose :  
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Vu le code du patrimoine et notamment son article L310-6 qui prévoit que les bibliothèques des 
collectivités territoriales peuvent présenter des partenariats avec les établissements pénitentiaires ;  
 
Considérant que dans un établissement pénitentiaire, la bibliothèque est le seul centre culturel 
permanent, véritable centre de ressources pour le développement d’activités dans tous les champs 
culturels ; 
 
Considérant que le centre pénitentiaire Moulins Yzeure (maison Centrale) dispose d’une bibliothèque en 
ses murs, les détenus sont considérés comme public empêché ; 
Considérant la demande du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Allier d’une expertise 
technique afin de relancer, remettre en route et apporter une nouvelle dynamique à sa bibliothèque ; 
  
Considérant l’évaluation des besoins qui correspond à un tri de documents, réfection de la signalétique, 
informatisation des fonds documentaires, classification… 
 
Considérant la délibération du 14 décembre 2022 relative à l’application des tarifs 2023 fixant le coût 
horaire de mise à disposition d’un agent de la ville à 35 € ; 
 
Considérant la nécessité de mettre en place une convention, destinée à définir l’objet, les modalités 
d’organisation et les engagements réciproques des parties ; 
 
Sur proposition de la Commission Culture, Sports et Vie Associative, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré et à l’unanimité, décide :  
 

- D’approuver la convention entre la Ville d’Yzeure, le Service Pénitentiaire d’Insertion et de 
Probation et le centre pénitentiaire Moulins Yzeure (maison Centrale), 
 

- D’autoriser M. le Maire ou en son absence M. Sébastien CLAIRE – Adjoint à la Culture à 
signer la convention à intervenir, 

 
- D’autoriser l’encaissement des recettes au titre de l’exercice 2023. 

 

ENFANCE 
 

12 – APPROBATION DU CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC « LES PARENTS 
ZENS » POUR LA RÉSERVATION DE BERCEAUX EN ÉTABLISSEMENT DE 
JEUNES ENFANTS 
 
M. Yves CHANY, Adjoint, expose : 
 
La ville d’Yzeure développe depuis de nombreuses années le secteur de la petite enfance. Cela peut 
continuer à évoluer avec un partenariat bénéfique en terme de complémentarité de l’offre d’accueil et 
de maîtrise budgétaire. 
 
Des entreprises implantées à proximité d’Yzeure ont fait appel à la société « Parents Zens ». Le rôle de 
cette entreprise est de réserver des places en crèche pour le compte d’entreprises désireuses de 
proposer des solutions de garde aux enfants de leurs salariés dans les structures d’accueil. 
 
Même si ce n’est pas sa vocation première, la Ville a souhaité répondre favorablement à cette initiative 
qui permet de valoriser son offre d’accueil tout en assurant des recettes supplémentaires. 
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Chaque contrat signé pour la réservation d’un berceau est conclu pour une durée de trois ans. Un tarif 
annuel est négocié entre les parties. Pour les contrats signés en 2023, le tarif annuel s’élèvera à 7 000€ 
par place. 
 
Sur proposition de la Commission Enfance, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à 
l’unanimité, décide :  
 

- D’approuver le principe de partenariat avec l’entreprise « les Parents Zens » pour la 

réservation de places dans les différentes crèches de la ville selon les conditions 

financières précitées,  

 
- D’autoriser M. le Maire à signer le contrat partenaire et tous les documents y afférant. 

 
Après le vote, Pascal PERRIN ajoute : 

« Moi, je félicite les services d'avoir travaillé parce qu'effectivement, puis c'est aussi là le travail qu'on 
fait. Vous savez qu'en ce moment on est en train de négocier ce qu'on appelle discuter, la CTG. C’est la 
nouvelle convention pour toutes les structures avec la CAF. Donc c'est un moment important. » 
 
Michel CLAIRE : 

« Oui, oui. Finalement c’est un organisme qui nous met à disposition des enfants, qui fournit des noms, 
parce que ça ne nous coûte rien finalement. Les 7 000 €, c'est des places. C'est la participation 
annuelle de 7 000 €. C'est quoi ? » 
 
Pascal PERRIN : 

« C'est à dire qu’aujourd'hui, il y a des entreprises qui, pour accompagner leurs agents, prennent en 
charge un certain nombre de dépenses. Ils passent par cette association qui s'appelle l'association 
Parents Zen. Et il y a une entreprise du secteur qui est derrière parce que si l'association Parents Zen 
vient nous voir c'est qu’il y a une entreprise et qu’il y a besoin de places pour des gens qui travaillent 
chez elle et pour leur assurer une place trois ans, ils disent, nous, on donne à la collectivité ou à 
l'association ou à la structure qui les accueille. Nous, on finance, on donne 7 000 €. Soyons clairs, ça ne 
va pas faire obligatoirement 7 000 € de plus parce qu'il y a quand même les aides, parce que la CAF, 
par exemple, donne toujours une aide à la commune un peu en fonction du reste à charge pour les 
parents, des choses comme ça. Mais c'est quand même un supplément de financement. Donc je le dis 
tout de suite, ce n’est pas 7 000 € de plus par crèche en plus mais une grande partie va rester puisque 
l'aide de la CAF va quand même être faite. On va aussi avoir les parents qui paient une partie, c'est 
bien une place, mais parce que en même temps c'est un engagement à les garder trois ans. Vous 
voyez pourquoi trois ans c'est la durée de la crèche et en fait c'est des entreprises. On ne peut pas 
donner le nom tout de suite, mais qui ne sont pas loin, sur lesquelles les parents, ça les intéresse de 
poser sur le circuit avant d'aller sur le lieu de travail. Et cette entreprise se développant, il est possible 
qu'on ait un peu plus d'enfants qui viennent, qui soient demandés. Là, ils ont demandé je crois qu'on est 
à deux places pour l'instant, parce qu'ils ont deux places sûres. Tout le monde n'a pas des enfants qui 
correspondent à la crèche. Et sachez que pour l'instant on a fait les inscriptions, c'est une information 
qu'on peut donner. On a fait les inscriptions pour les crèches et qu’aujourd'hui, dans la mesure où on 
avait beaucoup de demandes Yzeuriennes qu'on négociait avec la CTG, on a fait un moratoire sur la 
fermeture de la crèche en disant on ne fermera pas en septembre 2023, faisons un moratoire d'un an 
parce que, comme aujourd'hui, la CAF dit elle veut aider pour le maintien de crèches et il en faut plus. 
On veut se mettre autour de la table avec la CAF pour dire si on y va, qu'est-ce qu'on fait ? Et sachez 
qu'aujourd'hui on a pu accueillir tous les Yzeuriens en attente. Et là par contre je ne le dis pas trop fort, 
je demande juste à la presse de pas relayer les derniers chiffres que je donne parce que ça ferait un 
afflux d'appels.  
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Il nous reste plus que deux, trois places de rab pour attendre sur les arrivées entre aujourd'hui et 
septembre et deux, trois places, de vous à moi, il ne faut pas trop le dire trop fort parce que demain on 
peut avoir beaucoup de demandes. Si les gens en ont besoin et qui s'inscrivent, c'est parfait, on est 
plein. Donc c'est plutôt la bonne nouvelle, même si plein ça veut dire deux, trois places de libre. Je le 
dis, si jamais vous aviez des connaissances, n'hésitez pas à leur demander de venir s'inscrire. Par 
contre, nous n'avons pris que des gens Yzeuriens pour l'instant. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Oui, je voudrais rebondir pour Michel, c'est surtout un soutien au niveau de la politique parentalité des 
entreprises. Ça permet aux entreprises d'asseoir une politique de parentalité et c'est plutôt des bonnes 
choses. Par contre, on discute des places en crèche. J'aimerais aussi qu'on pense aux modes de garde 
des assistantes maternelles, notamment dans certains quartiers où elles sont en manque d'enfants, 
donc de les accompagner. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Pour l'instant, Parents Zen ne travaille que par rapport à des structures. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Tout à fait. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Après, il est évident que si à un moment c’'est une information qu'on fait toujours dans nos services. 
Si à un moment nous on est plein, on n’a plus de place, on va les renvoyer vers les assistantes à 
domicile. Mais aujourd'hui, cette structure-là, elle travaille avec nous, c'est leur choix. Enfin c'est leur 
politique d'accompagnement, nos assistantes, Marie parlait pas celles qui sont assistantes privées ….» 
 
Marie LACQUIT : 

« Les assistantes maternelles d’Yzeure. Je fais un petit récap.» 
 
Pascal PERRIN : 

« Celles pour nous, celles de la mairie, elles sont au complet pour l'instant. » 
 
Yves CHANY : 

« Je rajouterai que la demande, elle est surtout axée sur l'hébergement collectif et habituer les petits à 
une rentrée préscolaire. Donc c'est pour ça aussi qu'il y a un fort engouement quand même malgré la 
dénatalité pour les structures collectives et c'est pour ça qu'on a un taux de remplissage et de demande 
qui reste toujours assez au plafond. Et après c'est un choix des parents. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Tout à fait, ça je peux l'entendre. Oui, c'est pour ça que la communication sur les assistantes 
maternelles et le travail qu'elles fournissent est aussi important. » 
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FINANCES 
 
 

13 – AVENANT N° 1 À LA CONVENTION RELATIVE À LA CRÉATION D’UN 
SERVICE COMMUN DE RESTAURATION COLLECTIVE ENTRE LA COMMUNE 
D’YZEURE, LA COMMUNE DE MOULINS ET LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE D’YZEURE 
 
M. Olivier DUBESSAY, Adjoint, expose : 
 
Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la gestion des affaires de la 
commune, 

Vu la délibération du conseil d’administration du CCAS d’Yzeure en date du 29 juin 2022 approuvant la 
présente convention et autorisant la Vice-Présidente, à la signer, 

Vu la délibération du conseil municipal d’Yzeure en date du 30 juin 2022 approuvant la convention de 
service commun et autorisant le Maire, à la signer, 

Vu la délibération du conseil municipal de Moulins en date du 30 juin 2022 approuvant la présente 
convention et autorisant le Maire, à la signer, 

Vu la convention de service commun de restauration collective entre la commune d’Yzeure, la 
commune de Moulins et le CCAS d’Yzeure en date du 12 juillet 2022, 

Considérant que depuis le 1er septembre 2022 est créé un service commun pour la production et la 
livraison des repas entre la commune d’Yzeure, la commune de Moulins et le CCAS d’Yzeure, service 
commun géré à titre dérogatoire par la commune d’Yzeure, 

Considérant que les modalités liées à la gestion des ressources humaines, des biens, des matériels et 
logiciels mais aussi des modalités financières et juridiques de ce service commun sont prévues et 
définies dans la convention de service commun approuvée par les organes délibérants des signataires, 

Considérant qu’il convient aujourd’hui de modifier la convention de service commun par un avenant n°1 
joint en annexe,  

Considérant que cet avenant n°1 a pour objet de modifier l’article 9 de la convention en précisant que la 
liste des biens à amortir figure en annexe du présent avenant et ce conformément à la demande de la 
Trésorerie Principale, 

Considérant que cet avenant n°1 a également pour objet de modifier l’article 16.3, relatif aux modalités 
de facturation, de la convention de service commun en précisant qu’à compter de l’exercice 2023 et 
pour les exercices suivants, le titre mensuel de recettes sera établi de la manière suivante : 

- Pour les mois précédents le vote du budget : sur la base de la moyenne mensuelle de 
l’année N-1 ; 

- Pour les mois suivants le vote du budget : sur la base d’1/12ème de la contribution 
prévisionnelle telle que votée dans le BP de l’année N. Ce 1/12ème pourra être réajusté en 
cours d’année en cas de modification significative du Budget Primitif (BP) (décision 
modificative).  

Considérant que les autres dispositions de la convention de service commun restent inchangées, 

Sur proposition des Commissions Économie, Finances, Administration Générale et Communication, 
Solidarité, Restauration municipale, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 
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- D’approuver l’avenant n°1 à la convention de service commun de restauration collective 
entre la commune d’Yzeure, la commune de Moulins et le Centre Communal d’Action 
Sociale d’Yzeure jointe en annexe,  

- D’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer ledit avenant. 
 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu. 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Juste une question pas tout à fait là-dessus, mais j'ai posé la question l'autre jour en commission des 
finances. Je voudrais qu'on me confirme parce que j'ai cru comprendre, en relisant la convention, qu'en 
ce qui concerne, par exemple, les travaux qui vont être financés par Moulins, ça veut dire le lieu de 
stockage de 200 000 €, j’ai cru voir qu'il y avait un coefficient multiplicateur dont on n’avait jamais 
vraiment parlé. Coefficient multiplicateur qui fait que dans les chiffres de cette année, si le stockage est 
fait cette année, sur les 200 000 €, la ville d’Yzeure en aura 2/3 à sa charge et la ville de Moulins 1/3 à 
sa charge. Je voudrais qu'on me le confirme ou qu'on dise le contraire. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Dans la Convention, il est prévu que les investissements soient payés par les deux villes, au prorata 
des repas. En gros, c'est ça, des repas qu'ils consomment à l'année N. Ce qui veut dire qu’aujourd'hui, 
par exemple, les amortissements, ils sont financés plutôt par la ville d’Yzeure puisque dessus quand il y 
a ville d’Yzeure, on intègre les repas dans notre restauration scolaire, n'entrent pas dans les centres de 
loisirs, les repas à domicile, les repas à la Gloriette. Donc on intègre tout ça et c'est nous qui prenons la 
part de ces investissements. Et puis je rappelle qu'on provisionne aussi régulièrement sur ces 
montants-là pour des futurs investissements, et que cette provision, concrètement, elle est faite par la 
ville de Moulins. Et nous, elle est pas faite aujourd'hui financièrement puisque ce sont les emprunts que 
l'on rembourse et qui font qu'on ne met pas dans cette caisse pour les investissements. Donc en fait, si 
dans l'année prochaine, une collectivité pour X raisons a besoin de plus de repas ou moins, idem mais 
si on veut partir le plus de repas ou moins les investissements seront partagés dans les mêmes 
proportions à chaque fois. Et c'est la règle qu'on a mise pour avant. Et du coup aujourd'hui il y a un 
provisionnement qui est fait pour de futur et que c'était que ce bâtiment, il était déjà prévu et j'ai 
d'ailleurs vu que la ville de Moulins dans son budget d'investissement a dû écrire, il me semble, la 
somme de 200 000 € parce qu'elle l'inclut… si c'est cela, je te vois secouer la tête, mais j'ai lu le journal. 
Alors, après moi je ne vais pas dire que les journalistes disent des erreurs, ils ont mis qu’à un moment, 
la ville de Moulins, mais je n’ai pas été vérifier, mettait 200 000 dans l'investissement pour la 
restauration, effectivement dedans il y a certainement toute la part dans le service commun, mais il y a 
peut-être aussi leur part, mais je ne sais pas, une part pour quelques équipements dans leurs propres 
satellites parce que, je rappelle que s'ils font les équipements de leurs satellites, c'est eux qui les font, 
donc moi je ne peux pas savoir. Mais dans la règle c'est l'investissement au prorata.  
Après je rappelle, on oublie trop souvent ça, chaque ville après, décide du prix qu'elle demande à 
chacune des personnes qui a demandé le service. C'est à dire que c'est nous qui fixons le prix pour dire 
combien on va prendre les repas quand ça passe par le CCAS, c'est nous qui fixons les prix du centre 
de loisirs.  C'est nous qui allons fixer les prix qu'on souhaite vendre ou non à la Gloriette. Je rappelle 
juste qu'il faut se rappeler qu'il y a quelques années, et c'était tout le temps comme ça, chaque année, 
pour équilibrer le budget restauration, on mettait environ 1 million d'euros. Je fais volontairement des 
chiffres ronds. On savait tous que ça nous coûtait 1 million qu'il fallait prendre. On savait que c'était pour 
le coût de la restauration et on savait que ce million correspondait au surcoût. L'écart entre ce que l'on 
faisait payer l'ensemble des usagers à chacune des personnes par rapport à ce que ça nous revenait. 
Mais on prenait 1 million et on disait la restauration coûte 1 million d'euros. On l'a dit jusqu'à il y a deux 
ou trois ans. 
Maintenant, la mise en place du service commun a eu un effet important, c'est qu'il nous faut 
absolument identifier où passent toutes les dépenses.  
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Ça ne changera rien aujourd'hui au prix de revient. Simplement en l'identifiant, on aura des choix dans 
cette instance pour se dire à un moment, par rapport au prix qu'on veut vendre à nos clients, à nos 
clients Yzeuriens puisque nous on paiera le prix de revient à la ville. Comme la ville de Moulins paiera le 
prix de revient au même taux que nous. Voilà ce qu'il en est. Et du coup, quand on paiera nous, après 
dans cette instance, on pourra peut-être se dire : par rapport à ça, tiens, dans le sens social, sur le 
portage de repas, au lieu de demander 100 % aux personnes, eh bien ce reliquat qui reste, on leur 
demande ou on le prend en charge. Pour la partie qu'on demande à la Gloriette parce qu'on fournit une 
demande spécifique, est-ce qu'on en prend une partie en charge ? Mais ce sera un choix à nous. Vous 
voyez ce que je veux dire ? Là, on aura un travail à faire. Aujourd'hui, c'est tôt. On a eu que quatre mois 
de fonctionnement du service commun. Je tiens à rappeler que le budget qu'on a fait pour un an, il est 
très complexe. On l'a fait sur un an avec un prorata. On a essayé d'anticiper les hausses de denrées 
parce que c'est une réalité. Le personnel, on le sait et on verra. Et je rappelle que sur les 
investissements, c'est une proportion par rapport au repas que chacun commande. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« C’est évident bien sûr, mais sur les 200 000 € qui auraient été rendus nécessaires par le service 
commun. En réalité, comme Moulins n'amène pas son CCAS tout de suite, en réalité, Moulins n’aura à 
sa charge qu'un tiers de ces 200 000 € pour cette année et l'année prochaine, il n'y aura pas de 
200 000 € puisque théoriquement le lieu de stockage devra être fait. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Mais de toute façon, dans ton analyse, je vais être très clair, tu es opposé complètement à ce 
dispositif. Tu ne vois que des inconvénients parce que le fait de voir que Moulins et Yzeure, on bosse 
ensemble, ça te hérisse les cheveux d’une manière impressionnante… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Pas du tout, non.  
 
Pascal PERRIN : 

« Alors si, alors tu l’assumes… 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Non, pas du tout, pas du tout, ça n'a rien à voir, ça n'a rien à voir. » 
 
Pascal PERRIN : 

« C’est ton droit. Moi, je sais qu'il n'y a pas longtemps, on nous disait, la Chambre des Comptes nous 
avait dit : il faut faire plus de repas pour équilibrer. On a dit pourquoi pas, mais pas dans n'importe 
quelle condition. Et je trouve qu'on est dans un partenariat et je crois que ce qui te gêne dans ce terme, 
c'est le partenariat entre Moulins et Yzeure. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Pas du tout, parce qu'à l'époque où j'étais maire, il n'y avait pas de tarif différencié pour les gens de 
Moulins que vous, vous avez appliqué à un certain moment. Bon alors arrêtez, de toute façon, là. » 
 
Pascal PERRIN : 

« On n’a pas le droit de servir les gens de Moulins, arrête ! » 
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Guy CHAMBEFORT : 

« Ce que j'ai proposé, ce qui aurait été beaucoup plus logique, que l'on vende des repas à Moulins et 
on verra. On verra ce que l'histoire va donner et on verra lorsqu'on va faire le premier bilan financier. » 
 
Pascal PERRIN : 

« On verra l'histoire avec des chiffres réels. Aujourd'hui, on part sur des bases, négociées, dans un 
cadre cohérent. On verra. Tu as raison, on verra. Mais ne faisons pas peur, ne crions pas au loup. Tu 
vois, t'es toujours en train de crier au loup ! Sois un peu optimiste, ou est-ce que c'est toute ta vie que tu 
vas être pessimiste comme ça ? Fais un peu confiance aux gens, crois que les gens ne sont pas tous 
malhonnêtes quand même. Allez, c'est bon, ça n'engage que toi, tu dis ce que tu veux sur la politique 
que tu fais maintenant et celle que t'as fait avant, tu as le droit. Moi je dis aujourd'hui, moi je propose un 
partenariat qui a fonctionné, qui fonctionne, qui donne satisfaction. » 
 
Isabelle FONCEL : 

« Est-ce qu'on pourrait passer au vote, s'il vous plaît, Monsieur le Maire ? » 
 
Pascal PERRIN : 

« Tout à fait. Ah mais, je suis d'accord avec vous. Moi je veux bien. On passe au vote et le prochain 
coup, je vous propose bien qu'effectivement, le bon fonctionnement ce serait, on présente la délib, 
prennent la parole ceux qui veulent une fois. Et on n'est pas obligé d'aller loin, on n’est pas obligé de 
passer à Moulins obligatoirement. Alors on passe au vote. Aujourd'hui sur cette délibération, cet 
avenant qui est contre ? Qui s'abstient ? Donc tout le monde est contre et tout le monde est pour. Eh 
bien, tout est le mieux dans le meilleur des mondes. Que dire de mieux ? Voilà, voilà. Alors on y va. » 
 
 

14 –  ADOPTION DES DURÉES D’AMORTISSEMENT – DÉLIBÉRATION 
MODIFICATIVE 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose :  

 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 07 avril 2021 complétant et actualisant les durées 
d’amortissement des immobilisations à compter du 1er janvier 2021, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 septembre 2022 adoptant le passage de 
l’instruction budgétaire et comptable M14 à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 
2023 pour l’ensemble des budgets de la commune,  

Considérant que l’instruction budgétaire et comptable M57 pose le principe de l’amortissement d’une 
immobilisation au prorata temporis, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 14 décembre 2022 décidant de conserver les durées 
d’amortissement fixées par la délibération du 7 avril 2021 et adoptant le principe de l’amortissement au 
prorata temporis à compter du 1er janvier 2023, 

L’adoption de la M57 engendre la mise à jour des natures budgétaires figurant dans le tableau de 
durées des amortissements des immobilisations. Il est précisé que l’amortissement débutera à la date 
de mandatement. 

Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide d’approuver le tableau de durées des 
amortissements des immobilisations ci-après. 
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Natures 
budgétaires 

Catégories Exemples (à titre indicatif) 
Propositions de 

Mr le Maire 

Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles 

202 
Frais d'études, de 
recherche et de 
développement, frais 
d'insertion 

Frais d'études, d'élaboration, de 
modifications et de révisions des 
documents d'urbanisme 

10 ans 

2031 
Frais d'études 5 ans 

2032 

Frais de recherche et de 
développement 

5 ans 

2033 
Frais d'insertion 5 ans 

2051 

Concessions et droits 
similaires, brevets, 
licences, marques, 
procédés, logiciels, droits 
et valeurs 

Logiciels bureautique, logiciels 
applicatifs, progiciels, licences, 
brevets… 

2 ans 

2046 

Subventions d'équipement 
versées 

Attributions de compensation 
d'investissement 

5 ans 

204xxxx1 Biens mobiliers, matériel, études 
5 ans 

204xxxx2 
Bâtiments et installations 30 ans 

204xxxx3 

Projet d'infrastructures d'intérêt 
national 

40 ans 

Chapitre 21 - Immobilisations corporelles 

211  - Terrains 

2111 Terrains nus   Non amortis 

2112 Terrains de voirie   Non amortis 

2113 
Terrains aménagés autres 
que voirie 

  Non amortis 

2115 Terrains bâtis   Non amortis 

2116 Cimetières   Non amortis 

2118 Autres terrains   Non amortis 
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212 – Agencements et aménagements de terrains 

2121 Plantations Arbres, arbustes, végétaux 15 ans 

2128 Autres clôtures 15 ans 

213 – Constructions 

21311 

Bâtiments Publics 

Hôtel de ville Non amortis 

21312 Bâtiments scolaires Non amortis 

21316 Equipements du cimetière Non amortis 

21318 Autres bâtiments publics Non amortis 

21351 
Installations générales, 

agencements, 
aménagements des 
constructions des 
bâtiments publics 

Installations et appareils de 
chauffage (chaudières) 

10 ans 

 
 

Installations électriques et 
téléphoniques (climatiseur, porte 
mécanique, porte sectionnelle) 

15 ans 

2138 Autres constructions 
Autres constructions (bâtiments 
légers : abris, petit local de 
stockage) 

10 ans 

214 – Constructions sur sol d’autrui 

2145 

 
Installations générales, 
agencements, 
aménagements  
 
 

  Non amortis 

215 – Installations, matériels et outillages techniques 

2151 Réseaux de voirie   Non amortis 

21533 Réseaux câblés 
Réseaux informatiques et 
téléphoniques : pont WIFI, 
liaisons hertzienne… 

Non amortis 

21568 
Autre matériel et outillage 
d’incendie et de défense 
civile 

Poteaux incendie… 6 ans 
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215738 
Autres matériels et 
outillage de voirie 

Matériel et outillage de voirie et 
de propreté : marteaux 
piqueurs… 

6 ans 

21578 Autre matériel technique 
Petit matériel et outillage autre 
que voirie 

6 ans 

2158 
Autres installations, 
matériels et outillages 
techniques 

Perceuses, visseuses, arroseur, 
citerne, désherbeur, 
motoculteurs, meuleuses, petites 
tondeuses, débroussailleuses, 
tronçonneuses, tondeuse 
hélicoïdale, pulvérisateur, semoir, 
souffleurs à feuilles, broyeurs, 
cisailles à haies, pompes 
électriques, groupes 
électrogènes, aspirateurs à 
feuilles, pompes thermiques, 
pompes à engrais 

6 ans 

218 – Autres immobilisations corporelles 

2181 
Installations générales, 
agencements et 
aménagements divers 

Mobilier fixé au mur : tableau 
pour les écoles, étagères… 

6 ans 

21828 
Matériels de transport 
motorisé et non motorisé 

Voitures (véhicules de tourisme) 8 ans 

Camions, véhicules industriels et 
véhicules utilitaires 

6 ans 

Vélos, scooters… 4 ans 

21831 
Matériel informatique 
scolaire 

Ordinateurs, photocopieurs, 
imprimantes, tablettes 

numériques, microphone, 
appareils photos, casques audio, 

vidéoprojecteurs, serveurs, 
disque dur 

2 ans 

21838 
Autre matériel 
informatique 

2 ans 
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21841 
Matériel de bureau et 

mobilier scolaire 

Matériel de bureau scolaire : 
plieuse, destructeur de 
documents... 

5 ans 

Mobilier de bureau scolaire : 
tables, chaises, bureaux… 

10 ans 

21848 
Autres matériel de bureau 

et mobiliers 

Autres matériel de bureau 5 ans 

Mobilier de bureau 10 ans 

21848 Coffre-fort Coffre-fort, armoires ignifuges 20 ans 

2185 Matériel de téléphonie   5 ans 

2188 
Equipements de garage et 
ateliers 

Etablis, machine à pneus, 
appareils de levage 

10 ans 

2188 Equipements de cuisine 

Petit et gros électroménager, 
vaisselle s’il s’agit d’un premier 
équipement, plateaux repas, 
ustensiles de cuisine pour la 
cuisine centrale 

10 ans 

2188 Equipements sportifs 
Buts, vélos aqua-bike, appareils 
de fitness 

10 ans 

2188 Mobiliers urbains 
Tables pique-nique, bancs, 
containers, poubelles 

10 ans 

2188 Autres 

Jeux d’extérieurs, tapis de 
motricité, barrières de sécurité 
enfants, poussettes, landaus, 
matelas, sièges auto, urnes) 

6 ans 

Seuil unitaire des immobilisations de faible valeur 

Biens dont la valeur unitaire est inférieure à 500 € TTC 1 an 
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DÉCLARATIONS GÉNÉRALES 
 
Pascal PERRIN demande si le Groupe « Redonnons des Couleurs » souhaite prendre la parole. 

 
Michel CLAIRE : 

« Non, non, le quart d’heure d’autosatisfaction, on vous le laisse. » 
 
Pascal PERRIN : 

« C'est vrai que vous prenez le quart d'heure de politique générale en cours de route sur un sujet où 
vous faites tout le tour. Alors vous pouvez, je vous remercie de votre générosité. C'est à dire que le 
président nous rend le quart d'heure que son collègue élu a pris de force. Allez, je retire ce que j'ai dit 
Monsieur CHAMBEFORT, ça vous fera plaisir comme ça. » 

 

 INTERVENTION DU GROUPE MAJORITAIRE 

 
Laëtitia PLANCHE : 

« Mesdames, Messieurs, Chers Collègues,  

Nous vivons depuis de nombreuses semaines un mouvement social d'ampleur dont l'enjeu 
civilisationnel n'échappe à personne. Face à la montée d'exigences d'une meilleure répartition des 
richesses, d'un plus grand respect du monde du travail et de ceux qui produisent ladite richesse, le 
Gouvernement répond par l'évitement du débat démocratique, des décisions brutales et la surdité aux 
problématiques des citoyens. L'effritement dans la confiance dans les institutions s'accélère, risquant 
une nouvelle fois de se traduire par des abstentions massives aux élections et à la montée des 
extrêmes droites. Il est donc de notre responsabilité, en qualité d'élus locaux, de démontrer que la 
population a prise sur les enjeux qui les concernent. Et la commune, premier échelon démocratique de 
proximité, doit remplir ce rôle. Aussi, nous ne manquons pas, à travers diverses actions, de garantir le 
lien entre nos concitoyens et la vie institutionnelle, visites de quartier régulières, troisième année 
d'appel à projets pour les projets participatifs avec des actions concrètes issues directement des 
propositions des habitants eux-mêmes. Conseil municipal des jeunes redynamisé, conseil des sages 
actif, utilisation de nombreux outils de communication jusqu'au partage sur notre site internet de 
l'agenda du maire. Le projet social de l'Essentiel, cheville ouvrière de l'action sociale auprès de 
l'ensemble de nos concitoyens dans leur diversité d'âge, reflète l'ambition de faire du vivre ensemble un 
marqueur fort de la vie Yzeurienne. Notre volonté de transparence se traduit jusque dans nos choix 
d'aménagement urbanistique. Nous avons choisi pour mettre en œuvre trois projets importants pour 
notre commune, d'organiser des appels à manifestation d'intérêt. Ces trois projets concernent la 
création d'une aire de camping-cars aux Ozières, le réaménagement du secteur de l'ancienne école 
HenriLLaville, Milleclub, la construction de logements dédiés aux seniors et personnes en situation de 
handicap. La procédure d'appel à manifestation d'intérêt telle que nous l'avons pensé, intègre la 
création d'une commission ad’hoc pour le choix du candidat, ouverte à l'ensemble des sensibilités du 
conseil municipal, à des représentants de riverains ou d'usagers, démontrant notre volonté de 
transparence et de confiance en l'intelligence collective. A ceux qui distillent la petite musique que 
l'équipe en place manque d'idées et se laisse embourber, ces trois projets répondent par une volonté de 
satisfaire à des besoins locaux. Ces projets respectent l'esprit de contenir l'étalement de l'artificialisation 
des sols par une densification urbaine respectueuse de l'habitat existant. Aussi, face à l'explosion des 
tarifs de l'énergie fortement liée à la libéralisation des prix, nous avons fait le choix de mettre en place 
urgemment un plan de sobriété. Conclusion d'un contrat de performance énergétique. Rationalisation 
des usages des bâtiments, diminution des températures dans les locaux, optimisation de l'utilisation des 
équipements, rénovation de l'éclairage public, changement d’huisseries portent déjà ses fruits avec une 
économie de 10 % de la consommation de gaz.  
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Ce premier résultat conforte notre démarche et nous engage à poursuivre. Que ce soit sur les enjeux 
de notre collectivité ou dans la rue avec le monde du travail pour lutter contre les lois sociales iniques, 
les élus de gauche du groupe majoritaire continuent de répondre présent tous les jours auprès de nos 
concitoyens. Merci. » 

 

REMERCIEMENTS 
 

M. Pascal PERRIN fait part des remerciements reçus : 
 

 Suite à l’attribution de subvention  
 

- Le Comité départemental de l’Allier du concours « Résistance et Déportation » 
- Visite des Malades dans les établissements hospitaliers – section de Moulins 

(VMEH) 
- Les Amis de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation de l’Allier 
- Club de danse  
- Horizon musical 
- Union de l’Allier des délégués départementaux de l’Education Nationale (DDEN) 

 
 

 DATE DES PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX 

 

- Jeudi 29 Juin 2023 

- Jeudi 28 Septembre 2023 

- Jeudi 7 Décembre 2023 

 

AUTRE DATE 

 

- Lundi 22 mai à 18 h 00, rencontre avec les responsables de 
chacune des sensibilités politiques. 
 

**** 

M. PERRIN conclut : 

« Je vais vous proposer une petite devinette et si vous ne trouvez pas la réponse ou si ça vous 
empêche de dormir, on la donnera. Mais sinon je vous donnerai la réponse à cette devinette au conseil 
municipal suivant sauf si vous la voulez en direct, mais je vous pose une devinette.  
Je vais vous lire un petit article et je vais vous lire un extrait qui s'appelle « Budget la quadrature du 
cercle ». On est en plein dedans. Les semaines qui viennent seront consacrées à finaliser le budget de 
la ville. L'établissement d'un budget est un exercice difficile. C'est encore plus le cas cette année en 
raison de la situation économique et financière de notre pays et des décisions gouvernementales. Nous 
essayons de contenir les dépenses de fonctionnement. Exercice compliqué quand on connaît 
notamment les augmentations des coûts de l'énergie. Ainsi EDF nous prévoit une augmentation de 
quelques pourcentages sur nos dépenses. Ceci a bien évidemment un coût pour les finances locales. 
Pour équilibrer les dépenses d'un budget, il faut aussi des recettes.  
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L'Etat a annoncé le gel des dotations aux collectivités locales. Les subventions d'équipement sont en 
baisse. Quant aux autres collectivités, département, région, les contraintes que l'Etat leur impose les 
obligent à se recentrer de plus en plus sur leurs compétences. Quand je lis cela, j'aurais presque envie 
de l'écrire. Et je vous poserai la question. Elle a été écrite quand ? où ? par qui ? » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« A une année où on n’augmentait pas les impôts. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Une année où on n’augmentait pas les impôts. Alors comme M. CHAMBEFORT a deviné, je vais aller 
au bout. Alors nous étions en 2011. Cet édito était l'édito du Maire de l'époque, Guy CHAMBEFORT, 
c'est pour cela qu'il s’est reconnu. J’ai assumé mes positions d'adjoint et j'ai même toujours dit que 
j'étais fier d'avoir été adjoint, même si à des moments je ne partageais pas tout., mais moi j'avais la 
décence de pas le crier sur les toits quand je n’étais pas d'accord. Donc je reviens. Qui a écrit ça ? 
C'est donc Guy CHAMBEFORT dans l'édition d’Yzeuremag, le numéro 120. Et cette année-là, EDF 
venait d'annoncer des hausses incommensurables de 5 %. M. CHAMBEFORT écrit cela, 5 %. Je 
comprends. Je dis ok, je comprends les difficultés. M. CHAMBEFORT, rappelez-vous simplement que 
nous, entre 2021 et 2023 sur deux ans, ce n’est pas de 5 % que les factures ont augmenté, elles ont 
été multipliées par 2,4.  
Voilà, la devinette Messieurs. Bonne soirée. Merci à vous et au prochain conseil. » 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 38. 

 

 


